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rêt. A Bergerac, le socialiste distan-
cé au premier tour par le radical, re-

; fuse de se désister, maintient sa can-
i didature et se fait élire par les réac-
i tionnaires. A Guingamp, mis dans la 
! même position, le socialiste fait l'éfl-
! fort d'un désistement « pur et sim-

ple » dont la « pureté » et la « simplici-
té » semblent bien avoir en pour ré-
sultat voulu de favoriser le réaction-
naire au détriment du radical. 

Cette double façon de jouer la par-
tie électorale contre les radicaux — 
tantôt avec le concours de la droite et 
tantôt à son profit, en lui demandant 
ici ses suffrages à charge de les lui 
rembourser ailleurs — réclame au 
moins quelques explications. 

Elles ne sauraient paraître super-
flues à un parti qui exige si impérieu-
sement pour lui-même la pratique ré-
gulière de la « discipline républicai-
ne », chaque fois que celle-ci doit 
jouer à son profit. En échange de quoi 
il ne peut pas se croire autorisé à y 
manquer cyniquement ou de biais 
chaque fois qu'elle lui impose le de-
voir réciproque d'une honnête soli-
darité démocratique... 

J'ai beaucoup connu l'homme qui 
lança, en des temps lointains, la for-
mule à quoi l'on a fait une si belle 
fortune : « Nous n'avons pas d'enne-
mis à gauche ! »... 

Dans l'esprit de Léon Bourgeois 
c'était une déclaration de paix aux 
hommes de gauche, laquelle est, bien 
entendu, subordonnée à cette condi-
tion qu'il n'y aura pas à gauche des 
hommes pour nous déclarer la guer-
re !... 

Emile LAPORTE. 
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LES ÉVÉNEMENTS 
Quelques réflexions à propos des ré-

centes élections législatives et des 
discussions qu'elles soulèvent en-
entre radicaux et socialistes. 

Les discussions à propos des élec-
tions de Guingamp, de Lannion et de 
Saint-Girons ramènent au plan de 
l'actualité politique le « cas » Simon-
net, resté jusqu'ici sans sanction !... 

Simonnet est ce tout dernier dépu-
té de Bergerac,... socialiste dont 
l'élection assurée par les réactionnai-
res fit un si beau tintamarre et met 
à une si rude épreuve la vertu des ca-
marades qui n'a pas encore su choi-
sir entre le devoir républicain et l'in-
térêt de parti. Ancien radical devenu 
socialiste, Simonnet se présentait à la 
députation contre M. Quenesson an-
cien socialiste devenu radical. Ainsi 
se trouvaient en compétition deux 
hommes qui vont de parti en parti, 
ne se posant jamais sur l'un d'eux 
que le temps de le trahir. Dans ce 
çhassé-croisé les électeurs modérés se 
dirent qu'avec des types de ce genre 
le plus sûr était de compter davanta-
ge sur leur prochain reniement que 
sur leurs engagements du jour... Si-
monnet s'affirmant pour l'instant so-
cialiste, il y avait toutes les chances 
qu'il passât demain aux réaction-
naires. Et ceux-ci l'attendant à sa 
nouvelle trahison votèrent en masse 
pour lui... 

Après tout, qu'est-ce qui élit les 
<3éput«B ? Ce ne sont pas, les partis. Ce 
sont les électeurs !... Alors, Simon-
net est très régulièrement élu ! 

C'est, peut-être, ce que pensent ses 
camarades du groupe socialiste pour 
qui son « cas » reste tout de même 
gênant à cause des conséquences en 
retour et des revanches qu'il peut 
provoquer. Quand on lui en parle, M. 
Léon Blum, sarcastique, répond par 
des considérations générales où la pi-
teuse personnalité de Simonnet se 
trouve noyée. Le leader socialiste élè-
ve le débat à des hauteurs d'où l'on 
n'aperçoit plus l'élection de Bergerac 
que comme un point dans l'espace et 
où elle ne peut plus troubler la pure 
sérénité de l'atmosphère... 

Après certaines récriminations qui 
soulagèrent leur mécontentement im-
médiat, les radicaux montraient quel-
que disposition à l'oublier aussi, lors-
que la fâcheuse élection de Guingamp 
vint raviver leur souvenir. 

Dans l'Ere Nouvelle, M. Edouard 
Herriot, réclame des socialistes une 
réponse nette. Il rappelle à leur grou-
pe parlementaire la loyale volonté 
d'entente qui anime les radicaux. Et 
il ne s'explique pas l'accueil fait à 
son rapport par la commission admi-
nistrative du parti socialiste. Il ne 
saurait admettre la décision prise à 
l'égard du bénéficiaire du « pacte de 
Bergerac ». Ces prémices une fois po-
sées, M. Edouard Herriot ajoute : 

« Voici que, précisément, nous 
« recevons de Guingamp copie d'un 
«■ placard posé dans la nuit du same-
« di au dimanche et signé par le 
« conseil fédéral du parti socialiste 
« des Côtes-du-Nord. L'affiche de ral-
« lement, dit ce texte, est de la cui-
« sine. La Fédération socialiste des 
« Côtes-dn-Nord proteste contre sa te-
« neur. Le parti socialiste a désisté 
« son candidat purement et simple-
« ment et non en faveur d'un autre 
<( candidat. Socialistes, soyez cons-
« cients et réfléchissez ! ».... Si cette 
« affiche est un faux, qu'on le dise. 
" Si elle est vraie, on ne saurait la 
" juger trop sévèrement. M. Loth a 
<( été battu par soixante voix de ma-
(<_jorité. Quelle responsabilité ' Nous 
'Louions voir clair. Il n'est pas un 
'^socialiste de sentiment républicain 
" qui, dans sa conscience, ne doive 
" nous donner raison. » 

A M. Herriot qui invoque auprès 
^e cll£ique socialiste le verdict de sa 
onscience individuelle on opposera 

ve ri- d°Ute ,a nécessité d'attendre le 
™lct du prochain Congrès, qui est 

luelque chose comme la conscience 
commune du Parti. 

On ne saurait pourtant prétendre 
J"e les observations de M. Edouard 
"erriot soient sans objet ni sans inté-

UN PETIT MOT D'ECRIT 

VIOLON ET GROSSE CâlSSE 
L'illustre violoniste Jacques Thibaud 

joint à son talent des qualités morales et 
une conscience professionnelle dont il 
n'admet pas que Ton doute. Il est 
l'exactitude même. Sa sobriété n'a d'éga-
le que celle d'un habitant du désert qui 
sert habituellement de point de compa-
raison sur ce chapitre, mais qui, dans 
les circonstances présentes, désire gar-
der l'anonymat. 

Or, il y a trois mois, devant donner un 
concert à Nantes, M. Jacques Thibaud 
arriva une heure en retard. Quelle ne 
fut pas son indignation, le lendemain, en 
lisant dans t'Ouest-Eelair un article qui 
imputait ce retard aux suites d'un trop 
bon dîner, et mettait nommément en 
cause le glorieux vin du pays, le musca-
det. 

Procès. M. Jacques Thibaud réclame 
à /'Ouest-Eclair la bagatelle d'an million 
de dommages-intérêts. 

— Le muscadet, affirme-t-il, n'est pour 
rien dans l'affaire. C'est ta neige qui m'a 
empêché d'arriver à l'heure. 

— La neige ? répond le directeur de 
VOuest-Eclair. Tiens ! vous usez aussi 
de stupéfiants ? 

— Cette plaisanterie vous coûtera 
cher, Monsieur. Ce n'est plus un million, 
c'est dix que je vais vous réclamer. Jai 
été bloqué en route par une tourmente 
de neige. Mon auto ne pouvait plus 
avancer. x 

— Vous avez un mauvais chauffeur ou 
une voiture bien médiocre. 

— Cent millions. L'un et l'autre sont 
excellents. Mais mon radiateur s'est ge-
lé. 

—■ // fallait verser dedans un peu de 
notre muscadet. 

— Prendriez-vous mon radiateur pour 
un ivrogne, Monsieur ? Pour cette nou-
velle injure, vous me verserez cinq cents 
millions. 

Les buveurs d'eau méritent décidé-
ment leur réputation de gens irascibles. 
Mais ne trouvez-vous pas notre virtuose 
bien imprudent de publier ainsi son 
aversion pour le muscadet ? Si j'étais 
la Fédération Vinicole de la Loire-In-
férieure, pour le préjudice qu'il porte à 
ce petit vin spirituel, je demanderais un 
milliard. 

Georges-Armand MASSON. 
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Âpres la Conférence de Londres 
M. Briand a fait devant la commis-

sion des Affaires étrangères de la Chanv 
bre, un historique des négociations qui 
se sont poursuivies à la Conférence de 
Londres. Il a exposé les résultats obte-
nus. M. Briand a conclu en formulant 
l'espoir d'arriver à utie entente avec 
l'Italie sur le programme naval. 

M. J.-L. Dumesnil, ministre de la Ma-
rine, a été entendu sur la partie techni-
que de la Conférence. M. Herriot a po-
sé plusieurs questions concernant la 
clause de sauvegarde et le désarmement. 

Informa 
A la Chambre 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre discute le projet de loi sur les 
assurances sociales, retour du Sénat. 

MM. Thoumyre, Fie, Schmidt, Gros, 
déclarent qu'ils voteront le projet. 

Sur question de M. Trémintin, le mi-
nistre des travaux publics promet d'ap-
porter une modification au Code de la 
route, en faveur des voitures maraîchè-
res. 

M. Gamard demande à interpeller le . 
ministre des affaires étrangères au sujet 
du Congrès eucharistique qui doit avoir 
lieu à Tunis. Après réponse de M. Briand, 
l'incident est clos. 

L'ordre du jour de la Chambre 
La conférence des présidents, réunie 

à la Chambre, a décidé de proposer au 
vote de l'Assemblée la discussion sans 
désemparer du projet sur les assurances 
sociales. 

Après quoi, on examinera les nou-
veaux dégrèvements, déposés mercredi 
soir par le ministre des finances. 

Dans ces conditions, la conférence 
demandera à la Chambre de s'ajourner 
samedi soir et de reprendre ses travaux 
dès mardi malin. 

Au Sénat 
Le Sénat a liquidé une série de petits 

projets. Il a voté notamment une sub-
vention de 4.500.000 francs pour les 
Nouvelles-Hébrides, qui ont été victimes 
d'um cyclone, et " une contribution na-
tionale en faveur de la Martinique, à 
l'occasion de l'éruption du mont Pelé. 

Le budget de 1930 
Le budget, pour la première fois, at-

teint le chiffre de 50 milliards. La rai-
son principale de cet accroissement du 
volume budgétaire réside : 1" dans l'ef-
fort accompli pour le relèvement des 
traitements et le rajustement des pen-
sions de fonctionnaires ; 2° dans la sa-
tisfaction des besoins économiques et 
sociaux du pays. 

Ces améliorations ont été accordées 
sans recourir à des impôts nouveaux. 

Sans attendre le vote du projet relatif 
au perfectionnement de l'outillage na-
tional, des crédits sensiblement plus éle-
vés qu'en 1929 sont prévus pour les rou-
tes, les ponts, les canaux, l'électrificatlon 
des campagnes, les adductions d'eau, 
etc. 

La loi de finances fixe à 800 millions 
le montant des constructions scolaires 
de l'enseignement primaire qui pourront 
être autorisés en cinq ans. 

Bilan de la Banque de France 
Le bilan de la Banque de France pour 

la semaine du 4 au 11 avril fait ressor-
tir une encaisse-or de 42.324.969.992 fr. 
en diminution de 52.672.824 fr. sur la se-
maine précédente. 

Les engagements à vue, sur lesquels 
les billets en circulation figurent pour 
71.245.075.970 francs (en diminution de 
330.825.825 francs sur la semaine pré-
cédente) représentent 84.506.797.344 fr. 

Pour les sinistrés du Midi 
La Banque de France fait connaître 

qu'à la date du 16 avril, le total de la 
souscription publique s'élevait à 58 mil-
lions 806.480 fr. 09. 

Le syndicat général de l'industrie hô-
telière de Paris a clos la souscription 
qui a atteint 148.728 francs dont 28.366 
francs versés par la Mutualité hôtelière. 

Sous-marin italien à 120 mètres 
Au cours d'essais effectués à La Spez-

zia, le sous-marin « Miraglio » (1.058 
tonnes) est descendu à une profondeur 
de 120 mètres. On dit que c'est un re-
cord du monde. 

La dette russe et l'Angleterre 
A la Chambre des communes, M. Dal-

ton, sous-secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères, a déclaré que le total des 
sommes dues au gouvernement britanni-
que à la date du 31 mars par l'ancien 
gouvernement impérial russe était de 
962.615.000 livres sterling, y compris les 
intérêts composés. En plus de cette 
somme, 50.000 organisations ou indivi-
dus ont déposé une réclamation d'un 
total de 255 millions sterling. 
Contre la peine de mort en Angleterre 

La Chambre des lords a décidé de re-
tirer l'amendement récemment proposé 
par lord Fitzalan, demandant le main-
tien de la peine de mort dans l'armée 
pour lâcheté et désertion. 

La Chambre des communes avait re-
poussé cet amendement, 

La Chambre des lords s'est ensuite 
ajournée au 29 avril. 

La T. S. F. 
Des essais de transmissions par T. S. 

F. ont eu lieu avec succès entre Bata-
via et Buenos-Aires, en passant par Ber-
lin. La distance est de 23.000 kilomè-
tres. 

Cn Chine 
Feng Yu Siang et les troupes du Kouo-

ming Chun préparent une attaque sur 
Hankéou, dont la chute est probable en 
raison de la faible résistance de l'armée 
du gouvernement de Nankin. 

Dans les Indes 
Gandhi, dans un article du journal 

Young India, insiste pour l'intensifica-
tion de la résistance passive, mais 
condamne à nouveau toutes les violen-
ces. 

Dans un meeting tenu par les volon-
taires, ceux-ci ont demandé l'abandon 
du port de tous les costumes confec-
tionnés en drap étranger. 

m PEU DE MÔTS... 
— On annonce la mort de M. Boquet-

te, député de l'Aveyron, décédé subite-
ment à Rodez, jeudi. Il était âgé de 71 
ans. 

— Un gigantesque automate descen-
dra, le mois prochain, à 200 mètres de 
profondeur au fond de l'Océan, au large 
de Long-Island pour découvrir des tré-
sors engloutis par les flots. 

— Le bilan du commerce extérieur 
allemand, pour le mois de mars, se sol-
de par un excédent des exportations de 
200 millions de marks. 

— L'aviateur allemand Nehring, bien 
connu, s'est tué accidentellement, jeucu, 
à Durmstadt, au cours d'un vol d'expé-
rience. 

— A Chicago, des agents de la prohi-
bition ont tué de 50 balles de mitrail-
leuse, un automobiliste qu'ils soupçon-
naient d'être un contrebandier de spiri-
tueux. 

— La planète Mercure qui est la plus 
voisine du soleil pourra être vue à l'œil 
nu, entre, le 15 avril et le 5 mai. 

1 NOS ECHOS 
Ni toscan, ni anglais. 

Les Italiens veulent tout accaparer. 
Le 3 mai, sur la place de la Segneuria, 
à Florence, se jouera une partie de foot-
ball et les joueurs porteront des costu-
mes du Moyen Age. Cela pour prouver 
que le football est un jeu d'origine flo-
rentine. 

N'en déplaise à nos voisins, ils sont 
dans l'erreur. Le football, ou du moins 
le jeu qui lui ressemble le plus, c'est-à-
dire la Soûle, est d'origine purement 
celtique et, de tout temps, a été popu-
laire en Bretagne. 

Primitivement, le ballon de cuir rem-
pli de son, qu'on appelle la soûle, repré-
sentait le soleil. On le lançait en l'air et 
les assistants se le disputaient comme 
un objet sacré. Plus tard, le côté reli-
gieux du jeu disparut et ce fut entre 
deux équipes, appartenant à des villa-
ges différents, qu'il y avait bataille pour 
la possession du ballon. 

Sport brutal, souvent tragique, et dont 
Emile Souvestre, dans ses Derniers Bre-
tons, nous donne une description mou-
vementée. 

Les seuls possibles. 

La difficulté classique ou plutôt évan-
gélique qu'il y a pour un chameau de 
passer par le trou d'une aiguille, ne sera 
rien auprès de la difficulté qu'il y aura 
désormais pour un député d'entrer à la 
commission des marchés et des spécu-
lations. On sait qu'aux termes de l'amen-
dement Desbons les membres de conseils 
d'administration, les entrepreneurs et 
les avocats sont impitoyablement consi-
gnés à la porte de cet Eden. A l'extrê-
me droite, M. de Rodez et, à l'extrême 
gauche, M. Léon Blum, en sont bannis, 
l'un comme administrateur de l'Eclair, 
l'autre comme administrateur du Popu-
laire. 

— Je ne vois guère que l'abbé Bergey 
et moi qui puissions en faire partie, 
disait le chanoine Desgranges, car nous 
n'administrons que les derniers sacre-
ments ! 

La jeune fille interminable. 

Elle ne sera jamais finie, en effet, car 
elle ne cesse de grandir. 

C'est une demoiselle roumaine qui, à 
l'âge de vingt-huit ans, mesure déjà 
2 m. 8 cent, et dont la croissance con-
tinue toujours. 

Elle est, en ce moment, en traitement 
à l'hôpital de Cluj, où une opération chi-
rurgicale va être tentée à l'effet d'arrê-
ter, cette exubérance de sève. 

Cette jeune personne aurait-elle suivi 
imprudemment le régime recommandé 
jadis par un fantaisiste à une gamine 
qui désirait devenir très grande : se te-
nir toujours dans un milieu humide et 
se nourrir exclusivement de plantes 
grimpantes ? 

Des fonds secrets. 

Le ministre de l'Intérieur rendait 
compte au Roi de l'emploi des fonds 
secrets. Le Chef de l'Etat l'interrompt 
soudain. 

— Comment ! Pour un voyage officiel 
on a payé 15.000 francs. Et pour quoi 
faire ? 

— Oh ! Sire, ce n'est pas pour lé 
voyage ! C'est pour les applaudissements 
sur le parcours ? 
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CAHORS, VILLE D'ART 

LES MONUMENTS DE CAHORS 
La Revue du Touring-CIub, dans 

un numéro superbement illustré qui 
constitue pour notre ville une très 
belle réclame artistique, publie l'arti-
cle suivant de notre excellent collabo-
rateur et ami, Eugène Grangié : 

*** 
Comme Besançon sur le Doubs, 

peut-être plus singulièrement encore, 
Cahors tient sur le Lot une situation 
péninsulaire. Sa lente, large et glau-
que rivière l'entoure d'un méandre 
d'une lieue de développement, dont 
l'isthme mesure moins d'un kilomè-
tre. Barré par Une ligne de remparts, 
cet étranglement relie la petite mé-
tropole lotoise aux Causses sévères 
que, pour venir jusqu'à ce défilé, a 
parcouru la route de Paris à Toulou-
se. De l'autre côté de l'eau, par-delà 
les faubourgs, un cirque de coteaux 
incultes depuis que le phyloxéra rui-
na leurs vignobles escarpe ses ver-
sants décharnés et silhouette sur le 
ciel ses têtes chauves. Ce cadre gran-
diose écraserait de sa rudesse une vil-
le quelconque ; il met en valeur l'al-
tière beauté de celle-ci. 

Cahors, en effet, n'est point intéres-
sant que par l'originalité de son site. 
Il vaut par lui-même. Peu de ci lés de 
son importance réduite restent dotées 
d'autant de grands vestiges du passé. 
Au milieu de mille vicissitudes, ce 
modeste chef-lieu a su garder des 
airs de capitale. Ses visiteurs en font 
souvent la remarque non dépourvue 
d'admirative surprise. Comment sa 
longue et noble histoire n'aurait-elle 
pas conféré pour toujours à Cahors 
de la distinction et même du pana-
che ? 

L'origine de cette ville est si re-
culée qu'on ne peut la situer avec pré-
cision. Au temps de l'indépendance 
gauloise, elle se nommait Divona et 
commandait au pays des Cadourques. 

Si elle ne fut pas Uxellodunum lui-
même, — comme certains l'ont pré-
tendu, — du moins elle vit naître 
Luctérius, le dernier héros de la dé-
fense contre Rome. Parée du nouveau 
titre de Civitas cadurcorum, elle tint 
sa brillante place parmi les soixante 
cités organisées dans les Gaules par 
Auguste. Quatre fois ravagée par les 
Barbares et par Pépin le Bref, elle se 
rétablit. Né dans ses murs, le grand 
Pape d'Avignon, Jean XXII, la com-
bla de faveurs. Il la dota d'une Uni-
versité qui devait durer quatre siè-
cles et compter, à sa plus florissante 
époque, près de 4.000 étudiants. Au 
moyen-âge, les banquiers cahorsins 
finançaient des guerres et des négo-
ces dans l'Europe entière. Ils prê-
taient aux princes, aux rois, au Pape. 
Dante les a couverts d'anathèmes 
dans sa Divine Comédie. Cahors doit 
le pont Valentré à ces argentiers de 
haut vol. Il se souvient seulement de 
ce bienfait forcé... 

Cédée aux Anglais par le traité de 
Brétigny, la capitale du Quercy refu-
sa de se rendre et ne put jamais être 
emportée de vive force par ses indé-
sirables nouveaux maîtres. 

Il fallut que le roi de France en-
voyât le Maréchal de Boucicault 
prendre les clefs des mains des 
consuls récalcitrants et les remettre 
aux mains de Jean Chandos pour que 
celui-ci pût enfin franchir les rem-
parts, le 8 janvier 1362... La guerrre 
de Cent Ans avait laissé la ville di-
minuée mais invaincue. Les protes-
tants eurent contre elle plus de chan-
ce que les Anglais et les Albigeois. 
Henri de Navarre y pénétra de nuit, 
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— On n'entend rien ! ■— cria un jour-
naliste. 

Alors, M. Fernand Bouisson, mi-rieur, 
mi-sévère, les yeux levés vers la tribune 
des journalistes : 

— Et vous on vous entend trop "... 
Un mot marseillais. 

par surprise, le 30 mai 1580 et s'en 
empara après trois journées de com-
bats de rues. Là finit le rôle guerrier 
de Cahors. Siège d'une cour des ai-
des, d'un gouvernement, d'une lieu-
tenance générale, d'un présidial, bien 
que dépouillée successivement de 
plusieurs de ses prérogatives, la pe-
tite capitale continua à tenir son 
rang dans le royaume. 

Elle donna le jour à beaucoup 
d'hommes éminents. Une liste que 
j'ai sous les yeux en énumère une 
bonne trentaine entre Luctérius et 
Gustave Larroumet. Je me contente-
rai d'en citer deux hors série : Clé-
ment Marot et Léon Gambetta, gloi-
res originales de la poésie et de l'élo-
quence françaises. . 

De sa ville natale, Jean XXII at-
tend encore un hommage. Marot et 
Gambetta ont reçu les leurs, discret 
pour le premier, sur les bords du Lot 
qu'il chanta, grandiose pour le se-
cond, en plein milieu de la cité, près 
du Lycée qui l'enseigna. 

D'autres monuments modernes or-
nent sans banalité les places, les 
jardins et les promenades de Cahors. 
Mais ce sont les anciens surtout qu'il 
faut voir. La visite s'en offre commo-
de. Une artère magistrale, descendant 
du nord au sud, coupe la ville en 
deux. C'est le Boulevard, avec un 
grand B, orgueil des Cadurciens, lieu 
d'élection de leurs flâneries. Cette 
voie tient la place des remparts fon-
dés par saint Didier au vu" siècle, dé-
molis au xvin". De cette ligne de dé-
fense intérieure, il reste à peine des 
vestiges. Seuls, les murs qui barrent 
l'isthme septentrional demeurent, si-
non intacts, du moins complets, avec 
leurs bastions, leurs courtines, leurs 
puissantes tours, le ravissant corps de 
garde du xve siècle improprement 
nommé la Baibacane et cette sévère 
porte Saint-Michel que Jean Chandos 
ne put passer qu'introduit par le Ma-
réchal de Boucicault. Le vénérable 
arceau fournit maintenant non plus 
libre entrée aux vivants, mais accès 
aux morts dans le plus émouvant ci-
metière fortifié que je connaisse. 

A droite du Boulevard, vers l'Ouest, 
s'étend d'abord le plateau des Ca-
dourques où la ville romaine dressa 
ses principaux édifices. De ces somp-
tueuses constructions, il ne subsiste 
guère, — tout au moins hors du sol, 
car les grands murs de l'amphithéâ-
tre sont enterrés et non détruits, — 
que l'Arc de Diane, ancien portail de 
ces Thermes qui recevaient, amenées 
par un aqueduc de près de six lieues, 
les eaux du ruisseau de Vers. Au sud, 
entre la Chartreuse, cour de bégui-
nage bien close et les allées Fénelon, 
vaste mail bien aéré, s'alignent, le long 
de la rue du Président-Wilsôh, les 
grands bâtiments du Lycée et de 
l'Hospice, encadrant la maison nata-
le de Gambetta. 

Plus au sud encore, la plaine des 
Hortes voit des logis bourgeois peu-
pler lentement les paisibles enclos 
dont le sous-sol renferme maintes mo-
saïques du grand siècle. Le joyau de 
cette moitié occidentale de la ville 
est l'illustre Valentré, le plus parfait 
en son genre des ouvrages militaires 
du moyen-âge. Ses trois hautes tours 
à mâchicoulis, ses parapets crénelés, 
ses avants-becs aigus, rompant la suc-
cession des sept arches ogivales de 
1308, confèrent à ce pont une har-
diesse et une élégance sans secondes. 

Eug. GRANGIÉ. 
Délégué départemental 

(Lire la suite en deuxième pas*) 

Bonne raison ! 

M. Simonnet — le mal-éhi de Berge-
rac — petit, replet, grisonnant, se pro-
mène dans les couloirs de la Chambre •. 

— Les électeurs, dit-il, ne voulaient 
pas de Quenneson. Si je m'étais retiré 
devant lui, on aurait élu n'importe qui. 
Et le réactionnaire passait. 

— Vous avez préféré passer avec les 
voix ries réactionnaires, dit M. Frossanl. 

— Eussiez-vous préféré, demiande M-
Simonnet, que le réactionnaire passât 
avec les voix socialistes 

Il s'agit de s'entendre. 

Un député parlait à voix si basse que 
nul ne percevait un mot de son discours. 

— Olive, mon ami, viens-tu un. peu 
voir dezeuner avé moi ce matin ? 

— Ze ne puis pas, cer Marins, zc re-
grette, mais ze ne puis. 

— Pourquoi donque ? 
— Mon Dieu, ze te dirai bien, z'al 

pas d'argent. 
— Que ça ! mais entre amis on se zè-

ne pas, péchaire ! Viens quand même, 
tu ne manzeras pas, voilà tout ! 

LE LISEUR. 



Cahors, ville d'art. | 

LES 6M0NUMEMTS DE CAHORS 
Suite de l'article de 1™ page 

La ville médiévale oppose aux Ca-
dourques et aux Hortes romains les 
quartiers des Soubirous et des Bader-
nes. De ces derniers, l'un est acciden-
té, l'autre est plat. Tous deux for-
ment, entre quelques larges rues, des 
îlots de vieilles demeures sombres et 
compacts, séparés par des ruelles zig-
zagantes dont plusieurs poussent la 
fantaisie jusqu'à jouer à -cache-cache 
sous des couverts. Portes et fenêtres 
sculptées, rampes et escaliers, loggias, 
terrasses et tourelles, cours profondes 
et venelles sans issue, tout ici est à 
découvrir et à regarder à loisir, à cro-
quer ou à peindre. Tant d'édifices 
surprennent, qu'on ne sait à quels 
d'entre eux décerner la palme. Il en 
est pourtant comme la maison Hen-
ri IV, le collège Péligry, le Château 
du Roi, les restes du palais du Pape 
Jean XXII, que leur intégrité ou leur 
importance mettent en vedette dans 
ce lot prodigieux. 

Mais !fa" Cathédrale surtout requiert 
et retient ici l'attention. Comme Va-
lentré commande l'occidentale, cette 
énorme église . règne sur la partie 
orientale de l'a cité. Massif et puis-
sant, forteresse autant que basilique, 
Saint-Etienne de Cahors, dont les évê-
ques-comtes disaient la messe avec 
leur épée et leur casque sur l'autel, 
ravit l'archéologue et l'artiste plus 
encore que le touriste. Son gros œuvre 
date du xr* siècle. Mais les époques 
suivantes, chacune à sa façon, se sont 
appliquées à l'embellir ou à la res-
taurer. Façade du roman le plus dé-
pouillé, nef néo-byzantine, abside 
gothique, chaire et tribune rococo, 
tous les styles s'affrontent sans jurer 
entre eux. Les coupoles à l'effarante 
largeur, les fresques qui couvrent 
l'une d'elles, le cloître de 1504 de la 
face sud et le merveilleux portail qui 
s'appuie au flanc nord, brillent d'un 
éclat particulier dans cet ensemble j 
composite. 

Etudier cette ville par l'intérieur ne 
saurait suffire. Il liant, pour bien con-
naître Cahors, le voir du dehors. Si 
vous manquez du loisir nécessaire 
pour aller chercher au sommet des 
peehs d'alentour des vues plongean-
tes sur la vallée, un ravissant recours 
vous reste, fort aisé par surcroît. 

Un chemin fait le tour de la pres-
qu'île, extérieurement à la rivière. 
Suivez-le de Valentré au Pont-Neuf. 
Vous saluerez d'abord l'antique Di-
vona, la petite Vaucluse Cadourque, 
cette fontaine des Chartreux dont le 
large bassin enfoncé sous le roc et 
souvent la triple cascade ne lassent.-
jamais la sympathie enthousiaste des < 
gens du pays. Ensuite vous contem-
plerez Cahors, ses quais ombreux, ses 
toits fauves ét âgés des Badernes aux 
remparts, la succession unique de 
clochers, de tourelles, et de donjons j 
qui se mire dans la rivière depuis 
Saint-Urcisse jusqu'à la tour des 
Pendus. Enfin, l'ormeau géant, la flè-
che aiguë et l'abside ajourée des Ja-
cobins compléteront par une appa-
rition romantique la série de ces évo-
cations.... 

Et vous emporterez, j'en suis sûr, 
de votre double visite, l'impression 
que je n'ai pas craint de formuler 
moi-même au début de cette esquis-
se : Cahors, petit chef-lieu de dépar-
tement, garde ses airs de capitale ; 
l'antique métropole du Quercy sait 
allier à son avenante simplicité une 
majesté digne de son grand passé. 

Eug. GRANGIÉ, 
Délégué départemental. 

-omo~ 
Votes de nos députés 

Sur l'ensemble du projet de loi, mo-
difié pour la cinquième fois par le Sé-
nat, portant fixation du budget géné-
ral de l'exercice 1930, les députés du 
Lot o»#noté : 

Pour :' MM. Delport et Malvy. 
M. de Monzie n'a pas pris part au 

vote, étant absent par congé. 
La Chambre a adopté par 466 voix 

contre 120. 
Vote de nos Sénateurs 

Sur l'ensemble du projet de loi por-
tant fixation du budget général de 
l'exercice 1930, les Sénateurs du Lot 
ont voté : Pour : MM. Fontanille, 
Garrigou et Loubet. 

Le Sénat a adopté par 273 voix 
contre 17. 

Centenaire de l'Algérie 
M. Loubet, notre sympathique sé-

nateur-questeur, doit se rendre en Al-
gérie à l'occasion des fêtes du cente-
naire avec les bureaux de la Chambre 
et du Sénat. Il visitera les départe-
ments d'Alger, d'Oran et de Constan-
tine et assistera, le 4 mai, à l'arrivée 
du président de la République à Al-
ger. 

Son séjour en Algérie se prolonge-
ra jusqu'au, 9 ou 10 mai ; mais nous 
croyons savoir qu'il sera de retour à 
Cahors le 12 mai, pour la tenue de 
la session du Conseil général. 

La vie municipale 
Les électeurs de la commune de 

Lauzès sont convoqués pour le di-
manche 27 avril, à l'effet de procé-
der à l'élection de 2 conseillers mu-
nicipaux, en remplacement de MM. 
Couderc, adjoint, démissionnaire et 
Malavelle, décédé. 

SI ! MAIS SI ! [ 
Nous avons annoncé en quelques 

lignes — et cela n'en valait pas davan-
tage — le rejet par le Conseil d'Etat 
du ridicule pourvoi formé contre la 
délibération du Conseil municipal de 
Cahors approuvant la concession de 
la distribution d'eau !... 

C'est l'épilogue à retardement si-
lencieux d'une tumultueuse campagne 
où de routinières habitudes que le 
progrès dérange étaient exploitées 
par une démagogie plus empressée à 
flatter le souverain populaire qu'à le 
bien servir. Cette conclusion sans 
gloire d'un tapage sans raison fournit 
à notre confrère, Le Quercy, l'occa-
sion de réflexions inspirées par une 
philosophie quelque peu désenchan-
tée. 

Après avoir rappelé le tintamarre 
mené par « la cabale » notre confrè-
re écrit : 

« Entre temps le système nouveau 
« avait donné les excellents résultats 
« qui étaient prévus : malgré des étés 
« exceptionnellement secs, Cahors 
« avait été ravitaillé en eau à toute 
« heure et tel quartier de la haute 
« ville, habitué aux privations esti-
« vales, avait bénéficié d'aises rhéna-
« gères jusque là inconnues. Pas de 
« contestation sur le fait. Aucun dou-
« te sur la réalité des avantages d'un 
« contrat maudit à sa signature !... » 

Ce sont des avantages précieux 
dont il faut avoir été privés pour en 
sentir la valeur, que nul autre régime 
ne pouvait nous assurer et dont nous 
avons fait plusieurs fois remarqué 
l'importance, aussi bien pour l'hygiè-
ne publique que pour l'agrément par-
ticulier... 

M. de Monzie a bien raison de les 
rappeler. Seulement il se trompe 
quand il ajoute : 

« Mais il n'existe pas à usage des 
« foules une formule de mea cul-
« pa... » 

Mais si ! Mais si ! On n'est pas tou-
jours payé d'ingratitude et les foules 
sont parfois moins injustes que les 
particuliers. Il leur arrive de savoir 
reconnaître leurs erreurs !... 

« On a fait au mieux », ajoute M. 
de Monzie. « Un malentendu empé-
« cha que le public s'en aperçut^ Vo-
« tre effort se démontre heureux. Le 
« satisfecit vous sera décerné par 
« votre seule conscience... » 

Cela n'est qu'en partie vrai. Même 
au temps où se déchaînait « la caba-
le » il y eut des dévouements pour 
faire face à l'erreur collective et pour 
défendre la juste cause. Tout le mon-
de ne se fit pas le courtisan du Démos 
en délire ! 

Et puis le public, qui se trompe 
facilement, est toujours de bonne foi. 
C'est la supériorité qu'il a sur bien 
des individus. II ne s'obstine pas 
contre la vérité reconnue. 

L'opinion cadurcienne en a fourni 
l'éclatant témoignage aux dernières 
élections municipales où elle a su 
donner raison à qui avait raison. 

Il n'y a pas que de l'injustice en 
politique. Et le public sait rendre à 
son heure de justes verdicts de ré-
compense et de condamnation. 

E. L. 
«•■.•«■■■ • omo——— 

Compatriote 
Notre compatriote, M. Maurice Cla-

ry, ancien élève du Lycée Gambetta, 
est nommé professeur d'allemand au 
Lycée de Sens. 

Légion d'Honneur 
Dans la récente promotion du Mi-

nistère des Affaires Etrangères, nous 
relevons avec plaisir le nom de M. 
Van Rillas, Administateur-délégué 
pour la France et ses colonies, de la 
Société Philips, pour services excep-
tionnels. 
L'aide de la Foire internationale de 

Lyon aux victimes des inondations 
La souscription organisée par la 

Foire Internationale de Lyon parmi 
les adhérents et visiteurs de la Réu-
nion de Printemps, ainsi que la som-
me versée par l'Administration de la 
Foire, ont produit le total de 70.000 
francs. 

Cette somme a été remise à M. le 
Maire de Lyon qui la fera parvenir 
aux victimes des inondations. 
Adresse des télégrammes à destina-

tion de l'Etat de la Cité du Vatican. 
L'Etat de la Cité du Vatican est do-

té d'un bureau télégraphique, dénom-
mé « Citta del Vaticano », qui est 
relié au réseau italien. Or, il est cons-
taté fréquemment que des télégram-
mes à destination de cet Etat sont 
adressés : 

« X Vatican (ou Citta Vatica-
no), Rome. » 

De telles adresses sont irrégulières 
et occasionnent du retard dans l'ache-
minement des télégrammes, car ceux-
ci sont alors distribués par les soins 
du service italien à partir de Rome, 
au lieu d'être transmis par fil au bu-
reau de « Citta del Vaticano ». 

Pour éviter ce retard, il est recom-
mandé aux expéditeurs d'indiquer ex-
clusivement « Citta del Vaticano » 
comme lieu de destination des télé-
grammes pour l'Etat de la Cité du 
Vatican. 

Postes et Télégraphes 
Comme conséquence du retour à 

l'heure d'été, les émissions radiopho-
niques du poste de la Tour Eiffel, 
sont maintenant effectuées de 18 h. 45 
à 22 heures et non plus de 17 h. 45 à 
21 heures. 

LA « COQUE DE PAQUES » 
Eh ! oui ! Tous les Cadurciens 

mangeront la Coque, demain diman-
che et lundi. 

La tradition le veut ainsi ! 
Dimanche, jour de Pâques, un Ca-

durcien qui se respecte, refuse, à la 
fin du, repas, son dessert ordinaire. Il 
veut, il exige un morceau de « co-
que ». 

Pour lui. ne pas manger de la « co-
que », le jour de Pâques, est une hé-
résie. 

Et c'est si vrai que les Cadurciens 
qui sont par leurs fonctions déraci-
nés, attendent avec impatience l'ar-
rivée du colis dans lequel se trouve 
« la Coque ». 

Et l'on en expédie des coques à la 
gare de Cahors ! 

La salle des expéditions de la gare 
— nous n'exagérons pas — est em-
baumée par le parfum qui se dégage 
des nombreuses boîtes, des petites 
caisses contenant une « Coque ». 

Mais à Cahors, pendant 2 jours, 
dimanche et lundi, la « Coque » est 
reine : le lundi surtout. 

Les Cadurciens abandonnent la vil-
le : ils vont à la... campagne ; oh ! 
pas bien loin ! 

Au plus loin qu'ils aillent, ils aper-
çoivent la tour du lycée ou le clocher 
de la Cathédrale. 

Mais ils mangent la « coque » en 
terre libre, sur la berge du Lot, ou 
dans une cabane de vigne située sur 
un coteau. 

Que le temps soit favorable — 
hélas ! ce n'est pas certain, cette an-
née ! — et la Coque de Pâques sera 
bien fêtée, conformément à la bonne 
et saine tradition ! 

L. B. 

Question d'hygiène 
Il y a des habitants de divers quar-

tiers qui ne sont pas contents. 
Si leurs récriminations sont exac-

tes, ils n'ont pas tort. 
Des propriétaires de jardins font 

porter des tombereaux d'ordures mé-
nagères. Sans doute, c'est de l'engrais. 
Mais ils laissent ces ordures en tas, 
au lieu de les épandre aussitôt dé-
versées. 

Le résultat est que ces ordures for-
ment fumier et nourrissent des ban-
des de rats. 

Un conseil doit être donné à ces 
propriétaires : qu'ils épandent ces or-
dures. C'est une question d'hygiène 
publique. 

-OKO , 

Las « Amis de l'Harmonie t 
Le Premier concert d'été de l'an-

née aura lieu le dimanche 11 mai sur 
les Allées Fénelon, à 21 heures. 

Pour inaugurer la saison estivale 
un programme de haute tenue musi-
cale a été composé. 

Convocation. — Il est rappelé à tous 
les membres exécutants que leur pré-
sence est indispensable à la répétition 
de mardi 22 avril courant et les se-
maines suivantes : mardi et vendre* 
di. 

Recel 
Nous avons relaté le vol de trois bi-

cyclettes commis par une jeune fille, 
domestique à Cahors. 

Deux bicyclettes, comme nous 
l'avons dit, avaient été achetées par 
un marchand de cycles, Mialet, de-
meurant rue Brives, l'une pour 150fr., 
l'autre pour 70 fr. 

Mialet, interrogé par M. le Juge 
d'instruction a été obligé de recon-
naître l'exactitude des faits. 

Il a été inculpé de recel. 
Cyilndrages à vapeur et revêtements 

Opérations probables pendant la 
semaine du 21 au 27 avril 1930. 

Sur la R. N., N1 111, entre 
52 km. 150 et 53 km. 350, à Espère; 
N° 111, entre 85 km. 200 et 86 km., 
entre Sotuiac et Duravel ; N° 20, en-
tre 52 km. 300 et 54 km., outre Pont 
de Rhodes et Frayssinet; N° 20, entre 
96 km. 250 et 07 k. 500 (Côtes des 
Bories) ; N° 111, entre 59 km. 200 et 
60 km., près du lieu dit « Saut du 
Lièvre » ; N" 140, entre 47 km. et 
48 km. entre St-Céré et Bretenoux ; 
N° 122, entre 23 km. et 23 km. 500, 
dans la traverse de Bagnac ; N" 20, 
entre 36 km et 38 km., entre Payrac 
et Peyrebrune. 

Sur le G. C. N" 19, entre 47 km. 900 
et 48 km. 200, à Bach ; N° 22, entre 
39 km. 500 et 40 km. 200, près Bach; 
N° 18a, entre 0 km. et 1 km. 957 
N" \%b, entre 1 km. 450 et 2 km. 60O; 
N° 19, entre 15 km. 200 et 15 km. 420; 
N° 19, entre 15 km. 835 et 16 km. 250 
N" 19, entre 17 km. 200 et 17 km. 450", 
aux abords de Gréalou. 
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VIVE LA GUERRE ! 
La guerre sainte pour l'anéantissement des 

cors aux pieds, et vive donc « Le Diable 
généralissime des troupes d'attaque. « Le Di* 
ble » enlève les cors en six jours, pour ton 
jours. 3 fr. 95, Pharmacie We'inmann, à Eper 
nay, et toutes pharmacies. Mais attention !.. 
Exigez « Le Diable ». A la pharmacie Orliac 
Cahors. 
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AVIS 
M. BOUYSSOU, Horloger-Bijoutier, 

prévient sa nombreuse clientèle que, 
pendant le temps que durera la répa-
ration de ses magasins, ces derniers 
sont transférés rue Maréchal-Joffre, 
à côté du Bureau de Tabacs. 

le cœuf.«. c'est votre pîus 
précieux capital. Pour qu'il ne 
subisse ni hausse, ni baisse,, 
vous ne devez boire que du 
Café SANKA sans-ca-féine. 
&n vents dans les épiceries et maisons d'alimentation 

EhrmamvPubîicite 

Doctorat en médecine 
Notre sympathique et distingué 

compatriote, M. Jean Dulac, vient de 
soutenir devant_la Faculté de Médeci-
ne de Paris, une thèse magistrale de 
doctorat, qui lui a valu la mention 
très honorable, avec les chaudes féli-
citations du jury et proposition pour 
le prix de thèse. 

Ge brillant succès couronne de re-
marquables études d'internat (chirur-
gie), sous la direction du Maître répu-
té M. Pierre Duval, et promet une 
belle carrière médicale au jeune lau-
réat qui s'installe à Paris. 

Le nouveau docteur-chirurgien est 
le fils de M. Dulac, Econome au Ly-
cée Buff on à Paris, en retraite à La-
bastide-Marnhac, et le petit-fils de 
M. Bonnet, qui resta jusqu'à sa mort 
le maire vénéré de cette commune 
voisine. 

Avec leurs nombreux amis de 
Cahors et de toute la région, nous 
sommes heureux d'adresser à M. Jean 
Dulac, à ses père et mère et à Mme 
Bonnet, sa grand'mère, nos biens vi-
^s et affectueuses félicitations. 

Après l'accident d'auto 
L'état de Mme B..., qui fut blessée 

au cours de l'accident d auto que nous 
avons relaté dans notre dernier nu-
méro, est aussi satisfaisant que pos-
sible. 

Mme B... souffre toujours de contu-
sions aux reins et à la poitrine. 

Mais ce n'est qu'une affaire de 
quelques jours de repos. 
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PALAIS DES FETES 
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Hyménée 

Nous apprenons avec plaisir le ma-
riage de Mlle Marie-Louise Soupa, 
linotypiste à l'imprimerie du « Jour-
nal du Lot », avec M. Iches Louis, 
décorateur à Cahors. 

Nous adressons aux sympathiques 
fiancés nos meilleurs vœux de 
bonheur. 

Malaise subit 
Jeudi soir, un pensionnaire de 

l'hôpital de Cahors, M. Magne, se 
trouvant place de la République, fut 
pris d'un malaise subit et s'affaissa. 

Des témoins accoururent, le relevè-
rent et le transportèrent à la phar-
macie Garnal, où des soins lui furent 
donnés. 

Dans la chute, M. Magne s'était 
contusionné à la figure. Mais les con-
tusions sont sans gravité. Il a pu ré-
intégrer l'hôpital. 
ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 12 au 19 avril 1930 
Naissances 

Desprats Huguette, Avenue Jean-
Jaurès, 10. 

Cuquel Michelle, rue Blanqui, 3. 
Marion Jacques, rue Wilson. 

Publication de mariage 
Desserrey Marius, Ingénieur à Cahors 

et Berthé Jeanne, s. p. à Lyon 
(Rhône). 

Tardieu Jean, Garde Républicain mo-
bile à Rosny-sous-Bois et Simonis 
Jeanne, couturière à Cahors. 

Tches Louis, décorateur à Cahors et 
Soupa Anna, linotypiste à Labérau-
die, Cne de Pradines (Lot). 

Décès 
Karamo Soumaouro, soldat au 16e 

Rég. T. S., 20 ans, rue Wilson. 
Girma Antoinette, Vve Delrieu, S. P., 

81 ans, rue du Rempart, 9. 
Lacombe Auguste, terrassier, 21 ans, 

Impasse Catonne, 10. 
Mamady Oulin Romora, soldat au 16" 

Rég. T. S., 20 ans, rue Wilson. 
tllllllllllllllllllllUllilIlllllUIlIIIIHIIIlillllllllliH 

Irrdadissemeat de Catars 
LamagdeJelne 

Mariage. — Nous apprenons avec 
plaisir le mariage de Mlle Espéry Cla-
ry, la gracieuse fille de Mme et M. 
(Camille Gary avec M. Raoul Bonis, 
de Reynès (Pyr. Orientales). 

Aux futurs époux nos bien sincè-
res voeux de bonheur et nos compli-
ments à la famille Gary qui est une 
des plus anciennes familles de notre 
commune. 

Lahastids-du-Vert 
Tournée du percepteur. — M. le 

Percepteur de Catus se rendra à la 
mairie de Labastide-du-Vert le 6 mal 
1930 à 8 h. du matin (heure légale) 
pour effectuer les mutations fonciè-
res. —- A. B. 

Lalbenque 
Pour les sinistrés. — Les souscrip-

tions en faveur des inondés du Midi, 
organisées par M. le Maire de Lal-
benque, le Doyen et les écoles, ont 
produit la somme totalisée de douze 
mille francs, ainsi qu'un lot impor 
tant de linge et chaussures. 

Bach 
Pour les inondés. — Sur l'initiati-

ve du conseil municipal, une quête à 
domicile a été faite au profit des inon-
dés du Midi. Cette quête a produit la 
somme de 782 francs, qui a été adres 
sée à M. le préfet du Lot. 

Lcscabanes 
Pour les inondés. — La quête faite 

en faveur des inondés a produit la 
somme de 2.015 francs. 

Saux 
Le temps. — Lundi dernier a été la 

journée la plus mauvaise de tout 
l'hiver. Le vent soufflait du Nord-
Ouest avec force. La pluie, le grésil 
tombaient par intermittence. Dans 
l'après-midi plusieurs coups de ton-
nerre ont éclaté et une avalanche de 
grêle s'est abattue sur notre plateau 
causant de grands dégâts aux arbres 
fruitiers, aux vignes et aux pois pour 
l'exportation. Depuis, le même vent 
souffle en rafale : si le temps venait 
à s'éclaircir ce serait la gelée. Le dé-
sastre sera alors complet. C'est le cas 
de dire avec le proverbe : 

« Se per nadal on se soulelho, 
Per pasquo on brullo laiegno ». 

SAMEDI 19 — DIMANCHE 20 
(matinée et soirée) 

P. Q. W. Actualités du monde entier 
les inondations dans le mid^ 

ANNY ONDRA 
la célèbre fantaisiste dans 

ANNY DE MONTPARNASSE 
avec André Roanne, Teddy Hill, etc... 

Production amusante, comédie-vaudeville 
qui se passe entre le Dôme, la Jungle, la Cou-
pole et la Rotonde, cafés et bars réputés où 
fréquente Anny, puisqu'elle est modèle, et la 
rue de la Grande-Chaumière où elle pose. 
Mais comme Anny est sage, elle s'éprendra et 
épousera, naturellement un jeune peintre après 
bien des quiproquos, des scènes comiques, 
des jeux d'esprit. Annv c'est Anny Ondra. 
Elle est à la comédie légère de l'écran ce 
qu'est Mistinguett au music-hall. 

MON COEUR ET MES JAMBES 
roman sportif 

production qui met en scène le monde pitto-
resque du sport et qui est parfaitement jouée 
par Olga Tschekowa-Xénia Desni et Fred 
Solm. 

ORCHESTRE 

MERCREDI 2G - JEUDI 27 
(matinée et soirée) 

un film à succès qui remuera les cœurs 

EXPIATION 
grand drame interprété par 

Jeau MURAT, Agnès ESTERHAZY, 
Louis RALPH 

BERENICE A L'ÉCOLE 
Ah ! le bon temps qu'on passe au « bahut » 

le fameux bahut que nous avons connu, mau 
dit, puis regretté I On se retrempe un peu en 
voyant Colleen Moore dans toutes les vieilles 
farces qu'on y a faites ! 

ORCHESTRE 
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Les vainqueurs du feu. Le sinistre guettant 
la fête. 

Le flambeau de l'Hymen allumé au brasier 
La sublimité des humbles. 
La voltige sur les embrasements. 
Voilà ce qu'est le magnifique film sensa-

tionnel 
LA GRANDE ALARME 

que vous verrez samedi et dimanche à l'EDEN. 
lllllllllllllllllllilllllllllllllllllllllHIIIIIIIIIIHHIII 

SERVICE DES PHARMACIES 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 20 avril 1930 par la 
Pharmacie GARNAL 

Laboratoire de la Phosphiode Garnal 
Boulevard Gambetta 

En face le Théâtre — CAHORS 
iiiiiiiiiiiiiMiiimmiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii nu 

La chasse aux Punaises 
Il faut la commencer dès le retour des beaux 

jours. Un seul badigeonnage au Rozol suffit 
pour détruire toutes ces sales bêtes et leurs 
œufs. 4 fr. 95 le flacon. Toutes Pharmacies, 
Drogueries, Epiceries, etc. A Cahors, Pharma-
cie Orliac. 

Tour-de-Faure 
Compatriote. — Nous apprenons 

avec plaisir que M. Pierre Dois, de 
Tour-de-Faure, ex-maréchal des logis 
au 17e C. A. T., à Toulouse, ancien 
élève du lycée de Cahors, vient de su-
bir brillamment, à Toulouse, avec 
mention et félicitations de ses chefs, 
l'examen de chef de section pour le 
grade de sous-lieutenant de réserve. 

M. Pierre Dois, qui est le fds du 
regretté M. Joseph Dois, ancien no-
taire à Tour-de-Faure, fut durant son 
service militaire actif, détaché mili-
taire, chargé de cours de sciences, au 
Collège Maronite de Beyrouth (Sy-
rie). 

Nous lui adressons toutes nos féli-
citations pour le beau succès qu'il 
vient de remporter. 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Conseil municipal. — Le Conseil mu-
nicipal s'est réuni le 14 avril, sous la 
présidence de M. le Dr F. Pezet, maire. 
Tous les conseillers étaient présents. 
M. Cauzinille est désigné comme secré-
taire. Le procès-verbal de la dernière 
séance est lu et adopté. 

Avant d'aborder l'ordre du jour, M. 
Besombes, 1er adjoint demande la pa-
role et dans une chaleureuse allocution, 
en son nom et au nom du Conseil muni-
cipal présente à M. le Dr Pezet, maire, 
qui, Chevalier de la Légion d'Honneur 
depuis le 9 janvier 1914 a été promu au 
grade d'Officier le 8 avril courant, les 
félicitations tes plus amicales et les plus 
sincères pour la haute distinction dont 
il vient d'être l'objet. 

En termes très émus, M. le maire re-
mercie M. Besombes et tous les mem-
bres de l'Assemblée de la marque d'af-
fectueuse sympathie qui lui est témoi-
gnée et donne l'assurance que, maire de-
puis près de 26 ans, il continuera à met-
tre au service des intérêts de la Ville de 
Figeac toute son énergie et son entier 
dévouement. 

M. le maire fait connaître que l'enquê-
te administrative qui a été faite, en vue 
de la déclaration d'utilité publique au 
sujet du projet de la construction d'une 
voie de 12 mètres de largeur destinée à 
relier le nouveau quartier de Clermont 
à la Place Vival a donné lieu à d'eux 
observations de MM. Hermet et Rouday-
re. Après avoir pris connaissance de ces 
observations, le Conseil reconnait qu'el-
les sont justifiées et décide qu'il en sera 
tenu compte. Pour M. Roudayre, une 
rectification du tracé primitif lui don-
nant toute satisfaction est approuvée. 

Le Conseil approuve ensuite une ma-
joration de 25 0/0 sur les tarifs des di-
verses opérations au cimetière. 

L'acquisition d'un terrain, sol de bâti-
ment démoli dans le quartier du Claux 
est décidée et permettra avec d'autres 
acquisitions en perspective de commen-
cer une opération d'assainissement de ce 
quartier. 

Le Conseil désigne, pour être adjoint? 
à la Commission municipale des Fêtes, 
MM. Petit Alfred, Vincent André, Her-
pin Maurice, Mazet Jules, Calmon Jean, 
Goutel Pierre, Alby Maurice et Costes 
Charles. 

En dehors du rôle actif que ~ cette 
Commission aura à remplir pour la' pré-
paration et l'organisation des diverses 
fêtes, elle sera chargée après vérification 
de l'inventaire du matériel de veiller a 
son entretien et à sa conservation. Les 
désignations faites ci-dessus ne. sont pas 
exclusives et pourront être admis ceux 
qui dans l'intention de se rendre utiles 
en manifesteront le désir. 

Le projet de création sur le terrain 
communal des Pratjouls d'un square pu-
blic qui servira surtout aux familles 
pour y conduire les enfants pendant la 
belle saison est approuvé et M. l'Archi-
tecte municipal est chargé de dresser 
un plan non seulement pour les terrains 
actuellement libres, mais pour la totalité 
des emplacements au fur et à mesure 
qu'ils deviendront disponibles. 

La pétition des habitants du nouveau 
quartier de Clermont signalant les mé-
faits des dernières inondations sera 
èxaminée avec le souci de donner satis-
faction aux intéressés et il en sera fait 
part à l'Administration dès Ponts et 
Chaussées. 

L'achat d'un compendiiim grammati-
cal sera fait pour les jeunes classes du 
Collège Champollion. 

Après avoir entendu la lecture du 
rapport de M. Cabridin, adjoint, rappor-
teur de la Commission des Travaux Pu-
blics, sur le service d'enlèvement des 
ordures, le Conseil en adopte les conclu-
sions et décide que ce service sera fait 
en règle à partir du 1" septembre 1930 
au moyen d'une camionnette automobile 
qui sera employée aussi à faire tous les 
transports pour les divers services de la 
ville. 

Un projet de statut pour création 
d'une Caisse des Ecoles est approuvé. 
L'acquisition de rampes électriques 
pour servir aux illuminations publiques 
à l'occasion des diverses fêtes est uéci-
dée. Des subventions sont allouées au 
Syndicat de Tourisme et à la nouvelle 
Société « La Boule Figeacoise ». Plu-
sieurs demandes d'assistance aux fem-
mes en couches sont favorablement ac-
cueillies et il est statué sur le paiement 
de la pension d'un malade récemment 
admis à l'Asile de Leyme. 

Cajarc 
Mariages. — On nous annonce le 

mariage de M. Albert-Jean-Baptiste 
Garrigues, facteur des Postes à Paris 
avec Mlle Félicie-Olga-Célestine Bon-
net du Verdier-Cajarc, et de M. Eugè-
ne Migny, cimentier à Châtelmorillon 
(Cher) avec Mlle Emma-Rose Goux-
nède de Cajarc. 

Nos meilleurs vœux aux futurs 
époux. 

Nécrologie. — Dimanche 13 cou-
rant ont lieu à Cajarc, avec une nom-
breuse assistance les obsèques de M' 
Couybes, ancien chef de la gare de 
Cajarc en retraite. Depuis la mort de-
son épouse, la santé de M. Couybes 
déclinait à vue d'œil. 

Nous adressons à sa famille et en 
particulier à notre ami Gilbert Couy-
bes et à son épouse, l'expression de 
nos condoléances émues. 

Concert musical. — Notre excellen-
te société l'Alliance Cajarcoise a don-



né dimanche un excellent concert sur 
la place du Foirail ou, malgré le mau-
vais temps, un public assez nom-
breux était venu applaudir nos mu-
siciens. 

Nous constations à chaque concert 
des progrès sensibles dont nous som-
mes heureux de féliciter les sociétai-
res et leur dévoué chef M. Couyba. 

La foire. — Très importante a été 
la foire du 10 à Cajarc, tant par le 
nombre des visiteurs que par l'impor-
tance des affaires traitées. Négociants, 
cafés, hôtels et forains ont fait de 
bonnes recettes. Voici les cours pra-
tiqués : 

Marché : œufs, 4 fr, la douzaine; 
beurre, de 6,50 à 8 fr. la livre ; pe-
tits fromages, 20 fr, le cent ; poules, 
6 à 6 fr. 50, la livre ; poulets, 6,50 à 
7 fr. ; canards, 5 fr. ; dindons, 5,25 ; 
lapins, 2,75 à 3 fr. ; pigeons, de 6 à 
8 fr. la paire. 

Foirail : gros bœufs de salers, 5.500 
à 6.000 fr. là paire ; bœufs ordinai-
res, 4.500 à 5.000 fr. ; vaches, de 
3.500 à 4.500 fr. ; bouvillons, de 2.000 
à 3.000 fr. ; brebis avec agneaux, 250 
à 300 fr., la pièce ; moutons d'éleva-
ge, 180 à 2Ô0 fr. 
1 Viande de boucherie: veau, de 7,50 
à 9 fr. le kilo ; agneau et chevreau, 
8 fr. ; brebis grasses, de 250 à 300 
fr. la pièce. 

Halle : Blé, de 100 à 105 fr., l'hec-
tolitre ; avoine, de 35 à 40 fr. ; 
maïs, de 80 à 85 fr. ; pommes de 
terre, 25 à 26 fr., le quintal de 50 ki-
los. 

St-Céré 
Foire des Rameaux. — Veaux de 

fait, de 7 fr. 50 à 9 fr. ; bœufs de tra-
vail, 5.800 à 6.400 fr.-; taurillons, 
4.800 à 5.300 fr. ; vaches, de 4.500 à 
5.200 fr. ; génisses, 3.600 à 4.000 «r., 
le tout la paire. 

Porcs, de 400 à 430 fr. les 50 kgr. ; 
porcelets, de 250 à 300 fr. pièce ; bre-
bis d'élevage, 160 à 180 fr. pièce. 

Froment, 86 à 88 fr. ; seigle, 64 à 
66 fr. ; sarrasin, 62 à 65 fr. ; avoine, 
35 à 37 fr. ; pommes de terre, 18 à 
23 fr., le tout les 80 litres. 

Poules, 6 fr. 50 ; poulets, 7 fr. 25 ; 
lapins, 3 fr. 50 ; beurre, 11 fr. ; fro-
mage, 6 fr., le tout la livre. 
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Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Avis. — Le maire de Gourdon, Pré-
sident de la Commission administra-
tive de l'Hôpital-Hospice fait con-
naître que le poste d'économe de 
l'Hospice étant devenu vacant par 
suite de la nomination à d'autres 
fonctions de M. Laval, titulaire ac-
tuel, les candidatures à cet emploi se-
ront reeues au secrétariat de la mai-
rie jusqu'au 30 avril, dernier dé-
lai. 

La vitesse des automobiles en vil-
le. — A l'encontre des arrêtés muni-
cipaux, plus nous avançons, plus les 
automobiles, motocyclettes, voire mê-
me bicyclettes se livrent en ville a des 
excès de vitesse vraiment effrayants 
pour les malheureux piétons. 

Il serait désirable que les délin-
quants soient appelés au respect de la 
loi afin d'éviter des accidents qui se 
reproduisent malheureusement trop 
souvent. 

Accident d'auto. — Mercredi der-
nier notre sympathique compatriote, 
M. Maurice Bigotteau, cantinier a 
Castres, faisait, avec sa famille, le 
voyage en auto de Castres à Gourdon, 
lorsqu'arrivé au Levât, à 200 mètres 
environ de Ventaillac, un coup de vo-
lant trop violent projeta l'auto dans 
le fosse de la route. 

Sous la violence du choc, les occu-
pants roulèrent les uns sur les au-
tres. 

M. Bigotteau ne reçut que quelques 
égratignures, Mme Bigotteau fut plus 
grièvement blessée: elle a des côtes 
fracturées. 

Néanmoins les docteurs qui donnè-
rent des soins aux blessés déclarèrent 
qu'à moins de complications il ne cou-
rait aucun danger pour aucun d'eux. 

Nous lui souhaitons un prompt ré-
tablissement. 

Ecole maternelle. — Ces jours 
derniers Mme Coereau, inspectrice des 
Ecoles maternelles et des internats 
a inspecté le mercredi 9 l'Ecole mater-
nelle et l'internat de l'Ecole supérieu-
re. 

Labastlde-Murat 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
un yif regret, la mort de M. Roques, 
instituteur, décédé à l'âge de 54 ans. 

La mort de M. Roques a provoqué 
une bien vive émotion dans notre 
Wmmune et dans la région où il était 
très connu et où il ne comptait que 
des amis. 

Nous adressons à la famille, à son 
«eauKfrère, M. Villadieu, inspecteur 
primaire honoraire, nos bien sincè-
res condoléances. 

Ginouillac 
Pour les Sinistrés. — Sur l'initiati-

ve de M. Poulzagues, notre excellent 
mf*ire et conseiller d'arrondissement 
<™ canton de Labastide-Murat, une 
souscription a été ouverte dans la 
0?i?lune en faveur des sinistrés. 

Mlles Bourdarie, Constant, Courtiol, 
raugeron Lucie, Lacam, Lémozy, 

auagou, Verdié se sont rendues à 
k^l^e pour recueillir les dons des 
cueM qui ont fait l€ meilleur ac-u«« aux dévouées quêteuses 
fratf souscriPtion s'est élevée à 698 
du sont transmis au Journal 
Dartl pour être remis au Comité dé-
partemental de Secours. 

Z°1C1. le nom des souscripteurs : 
nu.** ierPOUzalgues, 100 fr. ; Com-E„ ]/a"§eroz> 50 = Fabre, insti-luteur

}
 40; Mazet Etienne, 25; Lémo-

zy Joseph, 22 ; Garrigues Ambroise, 
21; Constant Alfred, 20; Lémozy 
Baptiste, 20; Vitrât François, 20; 
Vieillescazes Henri, 20 ; Vve Bourda-
rie, 20 ; Dubreil Rémy, 20 ; Delgal, 
gendre Lacam, 20; Bonnet Eîoi, 15; 
Vve Vaillagou, 15; Lasfargues, 10; 
Planiol Albert, 10; Candaillé Jean, 10; 
Serres Auguste, 10; Bonnet Adeline, 
10; Courtiol Elie, 10; Soulié Calixte, 
10; Laguille Louis, 10 ; Boule Pier-
re, 10; Vieillescazes Victor, 10; Vve 
Constant, 10 ; Dinat 10 ; Bétaille, 10; 
Doumer Hubert, 5; Maury François, 
5 ; Pons Antonin, 5 ; Marcouly, 5 ; Vve 
Doumer, 5 ; Maury Basile, 5; Four-
goux, 5; Meyzen, 5; Vidal Antonin, 
5; Boy Baptiste, 5 ; Verdié, 5; Toca-
ven, 5; Caudaillé, 5; Delgal Alfred, 5; 
Orliac, 5 ; Bonnassie, 5; Aussel Jean, 
5 Alayrac, 5 ; Boy Auguste, 5 ; Vve 
Courtiol, 5 ; Planiol Baptiste, 5 ; Boy 
Gabriel, 4; Bonnet Adrien, 4 ; Vve 
Bonnet 4 ; Vidal Jérémie, 3 ; Aussel 
Pierre, 3 ; Delpech, Henri, 2 ; Vidal 
Denise, 2 ; Alibert, 2 ; Bonnassie 
Justine, 2 ; Bagnès François, 2 ; Fro-
-ment Frédéric, 2 ; Cocula, 2 ; Vve 
Aussel, 1 ; Bov Léon, 1 ; Guitard, 1. 
Total : 698 fr.' 

Carlucei 

Pour les inondés. — La quête faite 
en faveur des inondés du Midi a pro-
duit une somme totale de 1.462 francs. 

Baladou' 

Pour les sinistrés du Midi. — La 
souscription faite dans notre petite 
localité, par les soins de la municipa-
lité en faveur des malheureux sinis-
trés du Sud-Ouest, a produit la co-
quette somme de 1.328 francs. 

Au montant de cette souscription, 
il y aura lieu d'y ajouter incessam-
ment les sommes recueillies au moyen 
des quêtes qui ont été faites à l'église 
et aux deux écoles. 

Masclat 

Secours au inondés. — Sur la pro-
position du maire, M. Boyer, le con-
seil municipal a voté la somme de 
200 francs à titre de secours aux vic-
times des inondations. Une quête pu-
blique faite par les dames de la com-
mune a produit 1.813 francs ; les en-
fants des écoles ont versé la somme 
de 100 francs. 

Sxlvtao 
Compatriote. — Nous apprenons 

avec plaisir que nolre"excellent con-
citoyen, M. Lacombe, titulaire de la 
recette buraliste de Lavercantière est 
inscrit au tableau d'avancement pour 
1930. Nos sincères félicitations. 

Poste automobile rurale —- A par-
tir du 25 avril, la poste automobile 
par Gourdon ouest desservira la com-
mune de Léobard, à partir de cette 
date, il y aura lieu de mettre sur les 
journaux et correspondances, Léo-
bard par Gourdon et non par Salviac. 

La foire du lundi de Pâques. — 
La foire de Salviac du 20 avril coïn-
cide cette année avec le lundi de Pâ-
ques qui est jour férié. 

Nous sommes certains qu'à l'occa-
sion de cette foire, il y aura foule à 
Salviac tant sur les marchés de la vil-
le que du côté des promeneurs. 

Transactions et distractions mar-
cheront de pair au bénéfice des com-
merçants de notre cité, ce sera une 
excellente occasion pour les étrangers 
de goûter à la Coque de Pâques sal-
viacoise, dont la renommée n'est pas 
à faire. 

Dégagnac 
Fête de quartier. — Voici le pro-

gramme de la fête qui aura lieu di-
manche, 27 avril, au hameau de La-
mothe, commune de Dégagnac. 

Samedi 26 avril : Annonce de la 
fête par des salves d'artillerie ; retrai-
te aux flambeaux ; grand bal d'ouver-
ture. 

Dimanche, 27 avril : 8 heures, au-
bade aux habitants et distribution de 
gâteaux ; 12 h., apéritif concert ; 14 
heures, bal champêtre ; 15 h., gran-
des courses de bicyclettes ; 16 h., mât 
de cocagne, course en sacs, jeu de la 
poêle, etc. ; 20 h., retraite aux flam-
beaux, grand bal de nuit ; 23 h., gran-
de bataille de confettis. 

Lundi, 28 avril : continuation de 
la fête, programme varié, bal de nuit. 

Le meilleur accueil est réservé aux 
étrangers qui nous honoreront de leur 
présence. 

Le comité décline toute responsa-
bilité en cas d'accident. — Le Comité. 

Publication de mariage. — M. Jean 
Henri Deneux, pâtissier à Dégagnac 
et Mlle Marcelle Bru, s. p. à Salignac 
(Dordogne). 

Nous adressons aux futurs époux 
tous nos souhaits de bonheur. 

A bientôt. — Dimanche nous ré-
pondrons à un article relatif à l'adju-
dication de la bascule, paru diman-
che 13 avril, dans le journal « La 
Défense » (Croix du Lot). 

St-Sozy 
Succès scolaire. — Nous sommes 

heureux d'apprendre que le jeune 
Raymond Pugnet, élève de notre éco-
le publique de garçons, vient d'être 
reçu au concours commun des Bour-
ses (1" série). 

Nous lui adressons, ainsi qu'à sa 
famille, nos bien sincères félicita-
tions. 

La Foire. — Favorisée par un 
temps clair et doux, notre fôire d'avril 
a été très importante. L'affluence 
était considérable et tous les marchés 
se trouvaient bien approvisionnés. 
Aussi le nombre d'affaires traitées a-
t-il été de beaucoup supérieur à ce-
lui de la foire précédente. Les cours 
des bœufs et des veaux ont subi une 
hausse sensible. Voici un aperçu des 
principaux prix : 

Bœufs de travail, 6.500 à 7.000 fr., 
la paire ; bœufs gras, de 260 à 290 
francs les 50 kilos ; veaux, de 7,50 à 

8 fr. 50 le kilo ; agneaux de bouche-
rie, de 4 à 5 fr. le kilo ; moutons 
gras, de 320 à 340 fr. ; brebis d'éle-
vage, 250 fr. ; porcelets, de 300 à 350 
francs, le tout la pièce ; poulets, 
5 fr. 50 ; poules, 4 fr. 50 ; lapins, 3 
fr., le tout le demi-kilo ; œufs, 3 fr. 50 
la douzaine. 

| iiïïiîïiirï TASAI] 
• ! de toutes les Sources : 

D'EAUX MINÉRALES I 
\ Livraisons dans tout le Département \ 
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■ 
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î CHAMPAGNES&MOUSSEUX 
TÉLÉPHONE 218 

Paris, 11 h, 35. 
Catastrophe dans une église 

De Bucarest. — 150 personnes ont 
péri, hier soir, à Coesti, au cours 
d'un incendie causé par la chute 
d'un cierge dans l'église principale de 
la ville. L'église a été détruite. 

A la Chambre 
La Chambre, ce matin, a repris la 

discussion du projet de loi sur les 
Assurances Sociales. 

M. de Lasteyrie soutient un amen-
dement qu'il retire après observations 
du rapporteur. 

Une motion tendant à l'ajourne-
ment de la discussion du projet est 
repoussée par 450 voix contre 33. 
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OU ALLER MANGER LA COQUE 
DIMANCHE et LUNDI DE PAQUES 

A Regourd, à la Chaumière où il y 
aura grand bal matinée et soirée, avec 
orchestre et jazz. 

POUR LES FETES DE PAQUES 
Venez vous approvisionner à la 4 Halie 

aux Vins », vous y trouverez toutes les 
Marques de Vins Fins : 
BORDEAUX, BOURGOGNES, TOURAINES 

ANJOUS et Vins d'ALSACE 
ainsi que les bonnes Marques de 

Champagne 
Demandez aussi la Grands Marque Française 

« ROYAL GAILLAC » 
connue dans toute la France 

Il n'y a qu'un seulEntreposilaireà Cahors 
Basile BBELEï « Halle aux Vins de Cahors » 
exigez la vraie marque « Royal Gaillac » 

et méfiez-vous des imitations 

Un bon conseil aux Cadurciens 
Allez à Vers dimanche et lundi de Pâ-

ques. Vous prendrez un apéritif l'Ani-
sado du Rossignol, vous déjeunerez, vous 
dînerez, vous mangerez la « Coque » à la 
« Truite dorée ». Menu de choix. 

il L'OCCASION DES FÊTES DE PAQUES 
Vin blanc doux Gaillac, le litre 3 fr. 
Vin rouge supr, côies du Lot, 

10 degrés, le litre 1 90 

CHARCUTERIE DE MÉNAGE 
LAKXAUDns, 10, rue Blanqui 

POUR LES FÊTES DU PRINTEMPS 
Si vous voulez êlre bien chaussés à 

des prix avantageux, voyez les derniè-
res créations à la 

CHAUSSURE «CAMILLE» 
65, Boulevard Gambetta, Cahors 

(5 0/0 aux mutilés) 
(La maison fait les réparations) 

L'ËVERITE 
est ©m vente êk. Cahors 

MAISON CÂLABRÉSI & CIE 

Avenue de la Petite Vitesse 

QUOI QU'ON DISE ! 
QUOI QU'ON FASSE ! 

L'Industrie Laitière des Causses du 
Quercy, rue St-James, sera toujours le 
marché régulateur dés laits, beurres, fro-
mages. 

Sa qualité, ses prix ont obtenu la 
confiance de toutes les ménagères. 

MAISON SOURDOmT 
rVsk.±ll&xxtr vxxe Wilson 

DEMANDE OUVRIÈRES ET OUVRIERS 
111M 
examinerait pour des Inspections à pour-
voir dans les Départements suivant^ : 
Aveyron, Cantal, Corrèze, Creuse, Lot, 
Lozère, Haute-Loire et Puy-de-Dôme les 
candidatures d'hommes intelligents et 
actifs. Pas de connaissances spéciales 
exigées ; mise aucourantrapide et payée; 
fixe mensuel après nomination 1.8C0fr. 

Ecrire avec références à Monsieur 
BOUDARD, 54, rue Rémusat, Toulouse. 

Machines à coudreTXGËrsiÔR 
garantie de 10 à 25 ans 

Vente-achat, échange de toutes machi-
nes à coudre. Bonnes occasions. Répara-
tions et pièces détachées pour toutes les 
marques, aiguilles, navettes, etc. 
NEUVILLE, 2,place Rousseau, Cahors. 

LES FÊTES DE PAQUES 
Mesdames, Messieurs 

A l'occasion des Fêles de Pâques, vous 
dégusterez les excellentes coques cadur-
ciennes, accompagnèz-lès avec les 
« Grands vins naturels de Gaillac » 
de l'Union Viticole Coopérative du Gail-
lacois, Association de 450 Propriétiùres-
Récoltants. 

Vins-Blahcs 
demi-doux 

moelleux, secs 
marques de la Société 

Demandez-les 
aux Etab"-Epiceries. 

» -Fruits et Primeurs. 
» -Débitants. 
» -Restaurants. 
» -Hôtels. 
» -Cafés. Chât. Gayraud, vin mousseux 

Royal Cahuzac, vin vieux 
Haut Saleites, vin vieux 
Cru St-Vincent, vin vieux 

En fûts, toutes contenances 
En litres, à emporter 

• } En litres, cachetés 

M. RESSÉGUJER Père, Grand Café 
Iivoh. 
Jules BARDIW, Agent Régional, 23, 

rue Président-Wilson, CAHORS. 

Entrepôt fc^fa^lfeaVCaliops 

NE VOUS Y TROMPEZ PAS 
Il y a beaucoup 

(de machines parlantes 
n)ais H i)'y a qu'ui) seul 

« 6BAH0PH0HE » 
Les plus Grands Artistes 

Les Meilleurs Enregistrements 
Auditions permanentes chez : 
Librairie F». MJG^Y^EJIVG 
P. FRONCÉS, Successeur 
3&, Baulssard Gambetta, CAHORS 

M. H. FABRE, horloger diplômé 
* 12, rue St-James, GARORS. 

prévient sa nombreuse clientèJfr qu'a m 
«ent à sa disposition pour toute repars-
Mon de montres,. pendules st horio»^ 
asèma de mouvements compliquèa, k'4ei 

frix défiant toute concurrence Spêclalsti 
e réparation d'horloges de clocher, r«-

v&il $oi$né garanti sur facturs. 
Réparation de mashines à coudre 

^UIIIIlil!i!!!ilUilillllllillllil!IIIIIIIIIUillttlH!i 
s Pour l'adaptation scientl-
j| fique de vos lunettes etplnce-
| nez t 
j§ Pourl'exéoutlonrlgoureuse 
s des ordonnances de MM. les 
s oculistes..... 

adres»eïî»vou« À | 3sr G. BARON à* 
Opticien spécialiste 

24, Boulevard Gambetta, CAHORS 
Exan)ftQ gratuit de la vus 
Réparations, Expédition! 

Prix modérés 
S Le plus grand choix en lunetterie, 
3 baromètres, thermomètres 

Instruments de précision 
S Photographie, Appareils, 
S Accessoires, Développement 
siiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiumitiHHiiuiiuuiii 

MEUBLES 
COiwIBROUSE Fils 

3, rue Maréchal-Joffre — CAHORS 

CHAMBRES à coaeber - SALLES à sangsr 
SIÈGES - GLACES - LITERIE 

Lavabos — Petits Meubles 
Dêp&Sitaîre des Sièges STELLA 

FABRICATION GARANTIE 
ï*jfiac BacceptionnelM 

ON DEMANDE 
Une bonne 

sachant faire la cuisine. Bons gages 
S'adresser au Bureau du Journal 

1 t ON DEMANDE 

UN HOMME ACTIF 
sans connaissances spéciales 

désirant se faire situation 
dans maison de commerce 

Ecrire Bureau du journal 

ÔF3EMâNDE ONE EMPLOYÉE 
Bazar Ni col aï 

2, rue Clemenceau, CAHORS 

I*OXTÏ£ CÂUS© 
DE} 

CESSATION QE COMMERCE 
Partie de matériel à vendre 

Vitrine, Bibliothèque 
Ancienne, genre Gothique 

S'adresser chez T. OUVERT, Coiffeur, 
Boulevard Gambetta, 22. 

E*fc»u.i* liquidation, 
GHAKD KABAÏS sur les 
poudres, fards, teinture, et tous articles 
de parfumerie, jusqu'à fin avril. 

IMMEUBLES ET JARDINS 
a Vendre ou èk IvOtitar-

avec fonds de Commerce 
de Café et Hôtel 

situés à Pélacoy, route Nationale de Paris 
long bail, bonne affaire 

S'adresser à PEIMET François, rue 
Pélegry, n" 13, Cahors. 

FABRIQUE) I>J3> MK)XJJBÎv3^® 

B0UZERAND & BERNÉS 
Rue Nationale & Boulevard Gambetta, CAHORS 

CETTE MARQUE 

EST LA GARANTIE 

; DE NOS 

MEUBLES RÉPUTÉS 

DEPUIS 

PLUS D'UN SIÈCLE 

=9 

I LA MAISON 

LA PLUS IMPORTANTE 

LA MIEUX ORGANISÉE I 
VENDANT AUX MEILLEURS % 

PRIX 

^2> 

t. LIVRAISON A DOMICILE PAR AUTOS J 
«■■MBwai DANS TOUTE LA RtGION •màmmmmmmwmmm 

âSiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiaiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiifiiiiiiiBiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii» 

I Pour vous, MESDAMES I 
| Je me suis assuré la 
1 collaboratioi) de TROIS nouveaux Artistes! 

venant de PARIS, exécutant les 
| dernières créations de Coiffure, 
= de grandes MaisoQS de Paris, 
1 ei) Coupe, oi)dulatioi)i n)ise et) plis et = 
I INDÉFRISABLE GALLÎA 1 
| POPOVïTCH, Cahors, Tél. l^O. J 
^IIIIlIlIIlIllIIIIIllllIBIlinillllIIllIHIIilIIlIlIlIlIlIllilIilIUlIlIlIlIllIllIHIIII IIIIilUllIlIIHIIIIllIIUHIlItlî^ 

. .0OTCI 
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1 One BELLE CHAMBRE et FOUR IUEN 11! [ 
| à l'occasion des Fêtes de Pâques 
1 -:- et les nombreux mariages - | 

| visitez la MAISON CAMBRAY | 
18, Rue des Soubirous, CAHORS 

FACILITÉS DE PAIEMENT I 
SANS fêSAJOP^TiON DE PHIX § 

ou remise de § 

5 0/ 
I..O . 55 

au s 

comptant i 

«?- 1 
I GRAND CHOIX DE Cil AMBRES A COUCHER ET BELLES SALLES A MANGER | 

| A QUALITÉ ÉGALE PRIX SANS CONCURRENCE | 
| Visiter n'engage à rien III La Maison CAMBRAY FILS, | 
| fait aussi le Sommier tapissier, neuf, j§ 

ainsi que la Réparation, | 

| GRAND CHOIX de MEUBLES au DÉTAIL | 
lits fer, sommiers métalliques, matelas et laine à matelas au détail 

| VXNE-Z VOIR et vous COMPAREREZ | 
^iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiaiiiiiiiin iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiigiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiaiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiii^ 

PARIS-ÉLÉGANT 
Maison T%. GllalaET 

12, Rue Maréchal-Joffre, 12 
-:- COISTFE!CTIO]\r -:-

HOMMES? JEUNES GENS, ENFANTS 
Rayon spécial de mesure 

UNIFORMES : MILITAIRES, GENDARMES 
VOIR NOS ÉT^L^GES 

Faites vos achats 
a 

HOTEL DES VENTE, 
4, Rue Qlanq-Lii, 

Tous les meuiloles 

elbois: 

Qixetlité 

p>rix:. 

Livraison à domicile 
Téléphone 137. 
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LA Ci 

M dans Se Lot 
Elle séjournera à Cahors, | 

103, Bd Gambetta, et à | 
Figeac, 7, Bd Wilson, du | 
17 avril au 3 mai. | 

Cette caravane sera au grand complet de la plus petite camion- f 
1 nette 400 kilog. jusqu'au gros camion 7 tonnes 500. Pendant ce séjour, | 
I plusieurs metteurs au point se tiendront à la disposition de la clientèle | 
1 Renault, A cette occasion les Usines RENAULT s'imposent de gros 1 
I sacrifices pour nous permettre la reprise de toutes les vieilles voitures § 
1 qu'elle qu'en soit la marque. 1 

Toute personne qui voudra bien nous rendre visite sera certaine | 
1 de trouver le meilleur accueil ainsi que les meilleures voitures. | 

| A CAHORS, Auto-Garage ARTIGALAS ~:~ A FIGEAC, ALBY BADVEL <$ ROQUES | 
BiiumiiiiiiMUiiMiiiiiiiiHiiM^ 

La mauvaise hypothèque 
On dit de quelqu'un dont l'état de 

santé donne des inquiétudes, qu'il est 
c mal hypothéqué ». Fort heureusement, 
toutes lesinquiétudfcS ne sont pas fondées 
et l'on est un jour tout surpris de ren-
contrer, ayant bon pied, bon œil, tel que 
l'ont croyait bien mal en point. Et la sur-
prise augmente quand on apprend que ce 
résultat, presque inespéré, est simple-
ment dû à l'intervention de ce médica-
ment si répandu que sont les Pilules Pink, 

En vérité, il n'y a 
rien là que de très 
naturel. La surpre-
nante efficacité des 
Pilules Pink prouve 
que l'on se trouvait 
tout bonnement en 
présence d'un de ces 
cas si fréquents dont 
la cause principale 

I réside dans un op-
I pauvrissement du 

sang ou dans unedé-
faillance du systè-
me nerveux. Les af-
fections de cette na-
ture, en effet, ne 

M. Bonfils. résistent pas aux 
Pilules Pink, régénateur du sang et des 
forces nerveuses d'une rare efficacité. 

La déclaration de M. Bonfils, demeu-
rant â Tournon (Lot-et-Garonne), est un 
témoignage de ce que l'on peut attendre 
des Pilules Pink : 

« Depuis déjà longtemps — écrit M. 
Bonfils — je souffrais de maux d'estomac 
et de mauvaises digestions ainsi que de 
violentes palpitations du cœur. Depuis 
que j'ai pris des Pilules Pink, je me 
trouve très bien et mes malaises se sont 
entièrement dissipés. » 

Contre l'a ém e, la neurasthénie, l'af-
faiblissement général* les troubles de la 
croissance et du retour d'âge, les maux 
d'estomac, les maux de tête, l'épuisement 
nerveux, les Pilules Pink sont un remède 
d'une puissante efficacité. 

En vente dans toutes les pharmacies. 
Dépôt : Ph01' P. Barret, 23, rue Ballu, Pa-
ris. 8 francs la boîte, 45 francs les six boî-
tes, plus Ofr. 50 de timbre-taxe par boîte. 

ES à TBICOTER 
a LA SEMEUSE » 

grande marque française 
la plus robuste 

la meilleur marché 
pour vous convaincre écrivez de 

suite à o-. ï^cytjiRKrE^r^ 
5, rue Lebon — RODEZ 

Apprentissage complet à domicile 
garanti sans augmentation de 

prix. 
Le meilleur des métiers, le plus 

facile à apprendre, celui qui coûte 
le moins à s'installer et qui rappor-
te te plus. 

Achat des Monnaies Or & Argent 
ainsi que tous débris de bijoux or et ar-
gent et vieux dentiers, aux plus hauts 
cours. 

Le COMPTOIR DES MONNAIES, achè-
tera à : 
Cabrerets, 21 Avril, Hôtel Théron. 
Monlcuq, 25 Avril, Hôtel de France. 
Figeac, 26 Avril, Hôtel David. 
St-Martin-Labouv.,27Avril,H. delà gare, Bessac. 
Lalbenque, 29 Avril, Hôtel du Lion d'Or. 

A. SEZAT, représentant-dé 
route du Faillal, CAHORS. Tél. 2G0 

LE POSTE 
LE PLUS SIMPLE 

DU MONDE 

ET C'EST TOUT/.. 
-QUERCY 

Ingénieur-Spécialiste 
3, rue du Portall-Alban, Cahors 
'est à votée disposition pour mettre à l'essai 
chez vous, sans frais et sans engagement, 
le modèle Philips de votre choix. 

Vente à crédit 

Pour toutes réparations 
et transformations T. S. F. 
et phonos, 

Voyez 

RADIO OVERCY 
3, Rue du Portail-Alban, Cahors 

Le seule maison spécialisée de la région 

Resharge et entretien d'accumulateurs 
Auto et T. S: F. 

Sous-agence à Prayssac 
M. ROBERT, HOTEL LAMOURE 

ROBES -:- MANTEAUX 

frisstaitiûe 6B Fourrures 
ACHAT DESAUVAGINE 

Fouine - Putois - Renard 

HARDY 

Etude de Maître L. NUVILLE, Docteur en droit, Avoué à Figeac, 
Successeur de Maîtres Vival, Malrieu, Loubet 

i <6, rue Maréchal JP«M»1* 
OAHOMA 

VOULEZ-VOUS RÉUSSIR 
en TOUT 1 Avoir l'Amour, la Santé, la 
Fortune ! Ecrivez à F. MAJOIS, 59, 
rue Rochechouart, service 65, Paris 
(9«) et vous recevrez GRATUITEMENT 
la notice explicative sur les pouvoirs 
delà PIERRE STAURA, le plus puis-
sant Talisman connu dans le monde 
entier. 

nnn Px réel gar. pièc. 210 L de mon 
QUU pur jus, franco, régie, port, 
fût t. compris, 3 échantil. 3 h\ lïlme Louise 
CAZALS, Prop., 190, r. de Sérignan, BEZIERS. 

IIMIIIIIIIIIIIIIII Illlllll MIIIIIIIIUIH...Y 

Médication iodotannique phosphatée 

Remplace l'Huile de Foie de Moriu 

PRIX DU FLACON s 

Un seul modèle de Placoat 

GRANDEUR UNIQUE 

ES! y-r.NTE DANS TOUTES LES PHARMACIES 

dépendant de succession bénéficiaire, sur baisse de mises à prix 

Adjudication fixée au DOUZE MAI MIL NEUF CENT TRENTE à QUATORZE 
HEURES, au Palais de Justice de Figeac. 

En exécution d'un jugement 
sur requête, rendu par le tribu-
nal civil de première instance 
du Lot, en chambre du Conseil, 
le vingt-neuf janvier mil neuf 
cent trente, enregistre, 

11 sera procédé, le DOUZE 
MAI MIL NEUF CENT TRENTE, 
à QUATORZE HEURES, au Pa-
lais de Justice de Figeac, de-
vant Monsieur le Juge délégué 
dans l'ancien arrondissement ju-
diciaire de Figeac, commis à cet 
effet, à la vente aux enchères 
publiques, des immeubles ci-
après désignés, dépendant de la 
succession bénéficiaire de Mon 

DEUXIEME LOT 
Adjugé 

II. — Immeubles situés sur la 
commune de Saivagnac-Ca-
jarc (Aveyron). 

TROISIEME LOT 
Le troisième lot comprendra : 
Un enclos, situé à Salvagnac-

Cajarc, çomprènant : 
1° Une partie, à l'aspect du 

nord, et du couchant, de l'an-
cien château de Salvagnac, 
composée, cette partie du ' châ-
teau : d'un logement pour le 
métayer, ayant cave, une pièce 
au rez-de-chaussée, une pièce 

CALMETTES, quand vivait do 
micilié à Cajarc, décédé à 
Cahors, le premier octobre mil 
neuf cent vingt-sept, époux de 
daine Marie-Aimée GUINGAL 

Cette vente est poursuivie à 
la requête de Mademoiselle Ca-
therine-Sarah LAFON, céliba 
taire, majeure, sans profession, 
domiciliée au Cabanet, commu-
ne de Cajarc, agissant comme 
légataire universelle en nue 
propriété, mais sous bénéfice 
d'inventaire seulement, du dit 
feu Jean-Louis-Désiré-Aimé CAL 
METTES, aux termes du testa-
ment olographe de ce dernier 
en date à Cahors du quinze 
janvier mil 
quatre, enregistré et déposé pour 
minute en l'étude de Maître 
TRIADOU, notaire à Cahors, en 
vertu d'une ordonnance de Mon-
sieur le Président du Tribunal 
civil de première instance du 
Lot, en date du quatre octobre 
mil neuf cent vingt-sept, enre-
gistrée, 

Licitante ayant Maître NU-
VILLE pour avoué. 

sieur Jean-Louis-Désiré-Aimé,? P^mier étage • et galetas au-
-dessus, et d'un logement loué à 

un sieur ou dame PRADINES, 
de Paris, composé de deux pic 
ces au rez-de-chaussée et d'une 
chambre ou galetas au premier 
étage. 

2° Partie, soit la moitié, d'une 
grange (à l'aspect du midi) dont 
le surplus appartient à Madame 
Veuve CALMETTES, étables, 
hangars ou autres dépendances, 
cour et pâtus. 

Le tout confrontant, dans son 
ensemble, du levant, au surplus 
du dit château, du nord, à Veu-
ve CALMETTES, du couchant, à 
la route, du midi, à DELMAS 
Eloi, et paraissant figurer au ca-
dastre de ladite commune de 
Salvagnac-Cajarc, sous les numé-
ros Ip, et 3 P de la section A, 
pour une contenance de six 
ares quatre-vingt-onze centiares, 
et un revenu de cent quarante-
cinq francs pour la propriété 
bâtie. La contenance réelle pa-
raît être, pour le numéro Ip, de 
cinq ares soixante-six centiares, 
et pour le numéro 3p, de un 
are cinquante-trois centiares, 
mais il n'est donné aucune ga-
rantie à cet égard. 

La ligne divisoire de ce lot 
d'avec la vigne appartenant à 
Madame Veuve CALMETTES 
GUINGAL, passe par l'axe du 
portail actuel donnant sur la 
route de Cajarc à Salvagnac. 
Une borne a été placée entre le 
dit portail et la grange appar-
tenant, par moitié, à la succes-
sion CALMETTES et à Madame 
Veuve CALMETTES-GUINGAL. 

DESIGNATION 
DES 

Smnneubles i vendre 
TELLE: QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE 

AU CAHIER DES CHARGES 

LOTISSEMENT 

me Veuve CALMETTES, et pa-
raissant figurer au cadastre de 
ladite commune sous le numéro 
IP de la section A, pour une 
contenance matricielle de trente-
un ares neuf centiares et un re-
venu matriciel de trente-deux 
francs trenteJsix centimes. La 
contenance réelle de cette par-
celle paraît être de trente-un 
ares neuf centiares. 

Ce lot, tel qu'il est ci-dessus 
délimité par ses confronts, com-
prend, en outre, une contenance 
de quinze arcs cinquante-qua-
tre centiares, démembrée de la 
parcelle cadastrale numéro 222 

dressé par Maître NUVILLE, 
avoué, a été déposé au greffe du 
tribunal civil de première ins-
tance du Lot, à Cahors, où cha-
cun peut en prendre connais-
sance. 

Les frais de poursuite de ven-
te seront payables en diminution 
du prix d'adjudication. 

Au cas de surenchère du 
sixième, les frais d'adjudication 
sur première enchère, les frais 
de surenchère, et tous ceux qui 
seront exposés pour parvenir à 
la revente sur surenchère, seront 
supportés par les vendeurs, mais 
seulement jusqu'à concurrence 

p, section A, lieu dit « vigne de la différence existant entre 
grande », même commune. Cet-,*6 .total des prix de la première 
te dernière parcelle ne figurej adjudication des lots surenché-
pas à la matrice cadastrale auiri.s et le total des prix de l'adju 

I. — Immeubles situés sur la 
commune de Cajarc (Lot). 

PREMIER LOT 

Adjugé 

QUATRIEME LOT 
Adjugé 

CINQUIEME LOT 
Le cinquième lot comprendra: 
Une vigne en plein rapport, 

sise au lieu dit « Pesse de la 
vigne grande » et « vigne gran-
de », commune de Salvagnac-
Cajarc, confrontant, du cou-
chant, à la route, du nord, à 
Veuve COURT, du levant, à che-
min public, et du midi, à Mada-

nom de Monsieur CALMETTES, 
La contenance réelle de cet 

immeuble paraît être de quaran-
te-six ares soixante-trois cen-
tiares, mais il n'est donné aucu-
ne garantie à cet égard. 

Ce lot est délimité par des 
bornes d'avec la parcelle en 
nature de vigne située au sud et 
appartenant à Mme Veuve CAL-
METTES, née GUINGAL. 

SIXIÈME LOT 
Adjugé 

SEPTIÈME LOT 
Adjugé 

HUITIÈME LOT 
Adjugé 

NEUVIÈME LOT 
Adjugé 

DIXIÈME LOT 
Adjugé 

ONZIÈME LOT 
Le onzième lot comprendra : 
Un bois situé au lieu dit 

« Roumégas et Cap-Long » 
commune de Salvàgnac-Cajâfc, 
confrontant, du nord, à chemin, 
du levant, à PEZET, du Midi, à 
CALMETTES Victor. 

DOUZIÈME LOT 
Adjugé 

TREIZIÈME LOT 
Adjugé 

Les immeubles ci-dessus dési-
gné' seront vendus tels qu'ils se 
poursuivent et se comportent, 
sans en rien excepter ni réser-
ver, et tels qu'ils appartiennent 
à la venderesse ès-qualité. 

Ils seront vendus en pleine 
propriété, Madame Veuve CAL-
METTES ayant consenti à la 
transformation de son droit 
d'usufruit sur lesdits immeubles 
en quasi-usufruit sur le prix à 
en provenir. 

Le cahier des Charges, clau 

dication sur surenchère des mê-
mes lots. Si le montant de ces 
frais est supérieur à cette diffé-
rence entre le total des premiers 
prix et le total des prix nou-
veaux, l'excédent des dits frais 
incombera aux adjudicataires 
qui en seront tenus en' sus de 
leur prix d'adjudication, et au 
prorata de ces prix. 

MISES A PRIX 
Les Immeubles ci-dessus dési. 

gnés seront mis en vente sur 
les mises à prix suivantes pou-
vant être baissées, savoir : 

Le troisième lot, sur la mise à 
prix de six mille _ r, 
francs, ci 6.000 r" 

Le cinquième lot, sur la mise 
à prix de cinq _ ^-.-^ fr 
mille francs, ci. O.UUU 1 

Le onzième lot, sur la mise à 
prix de quarante . 0 p,, 
francs, ci 40 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour rai-
son d'hypothèques légales, qu'ils 
doivent requérir ces inscrip-
tions avant l'a transcription du 
procès-verbal d'adjudication. 

Pour extrait, Figeac, le onze 
avril mil neuf cent trente. 

L. NUVILLE, 

Avoué. 

Pour tous renseignements, 
s'adresser à Maître NUVILLE, 
avoué poursuivant, demeurant 
à Figeac, boulevard Président-
Wilson, qui, comme ses confrè-
res de Figeac, peut être chargé 
d'enchérir. 

Les enchères ne peuvent être 
portées que par le ministère 
d'un avoué de Figeac. 

ses et conditions de la vente,; CAHORS, IMPRIMERIE COUESLANT 

lisîïiiîi de fer k Paris à Orléans 
facilité* peur la livraison à d«ulcl!a 

rf«s feaasage» âms Pari» 
Les voyageurs désireux de faire livrer 

leurs bagages à domicile dans Paris sont 
invités, dans leur intérêt, et en vue de fa-
ciliter la remise rapide des dits bagages, 
à le faire connaître dès la gare de départ. 

A l'arrivée, ils présentent leur bulletin 
à un bureau spécial installé dans la salle 
des bagages des gares du Quai d'Orsay ou 
d'Austerlitz en remettant leur comman-

de de livraison et, le cas échéant, leurs 
clefs, s'ils ne veulent point assister eux-
mêmes à la visite de l'Octroi. 

Ils peuvent ainsi gagner ensuite leur 
domicile débarrassés de tout souci, 

LE MAROC 

à moins de 43 ïsstsrss d» Paris 

Touristes qui craignez les longues 
traversées et hommes d'affaires pres-
sés appelés au Maroc, profitez des 
nouveaux horaires espagnols qui 
fonctionneront à partir du 15 mal 

prochain. Vous pourrez aller de Paris 
à Tanger en moins de 45 heures, en 
partant de Paris par le train de luxe 
Pyrénées-Côte d'Argent (Paris-Quai 
d'Orsay 20 h. 40). 

Vous arriverez à Madrid-Nord à 
20 h. 35 et pourrez repartir le soir mê-
me de Madrid-Atocha à 21 h. 35. 

C'est la voie la plus rapide, la seu-
le ne comportant guère que 2 h. 1/8 
de mer. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gêrant: L. PARAZINES. 
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LES YEUX 
QUI S'OUVRENT 

PAR 

Henry BORDEAUX 
DE L'ACADÉMIE FRANÇAISE 

« Nul effort n'est perdu. X 
PASTEUR. 

TROISIEME PARTIE 
IV 

LA VIE NOUVELLE 

Ces jours-là, c'étaient les bons 
jours. II y en avait aussi de mauvais. 
Elisabeth, plus affinée et sensible, 
était devenue aisément susceptible, 
irritable, et de petites causes tirait 
de profonds chagrins, ou bien elle 
retombait dans son ancienne mollesse. 
Elle connaissait les révoltes qui nous 
brisent en nous heurtant vainement 
contre l'indifférence du sort, et ces 
désespoirs où l'on jette son cœur à 
l'abîme. A ces heures-là, elle eût 
souhaité d'apprendre la mort d'Al-
bert, pour ne plus tant souffrir de 
jalousie. Avec un tact discret, sans 
paroles, sans allusions, semblable à 
ces gardes-malades qu'on n'entend 
pas dans une chambre et qui pour-

Droits de reproduction et de traduc-
tfoji réservé* pour tous pays, 

tant ne chôment jamais, Mme Derize 
pansait ses blessures. 

Les chaleurs de juillet restituèrent à 
la petite station d'Uriage son mouve-
ment mondain. Mais les Molay-Nor-
rois cessèrent de lui imprimer une di-
rection. Tandis qu'ils se réinstal-
laient aux Mélèzes, sur la pente qui 
conduit au château de Saint-Ferrio!, 
les Passerai changeaient de villa et 
en louaient une dans le bas du vallon, 
du côté de Vaulnaveys. On continuait 
de se voir, de se recevoir, mais un 
peu moins fréquemment. Par les 
Vimelle, les Passerat nouaient des 
relations aristocratiques. M. Molay-
Norrois, astreint à un régime sévère 
depuis son dernier accès de goutte, 
était forcé de convenir qu'il ne se por-
tait bien que chez lui, et en savait 
gré à sa femme. Le souci de la santé 
avait remplacé dans son cœur toute 
autre préoccupation. Il se soignait 
avec la sollicitude et l'art raffiné que, 
jadis, il employait à plaire, et il 
s'offrait à lui-même des consulta-
tions et des drogues comme autrefois 
de secrets plaisirs amoureux. Sans 
doute il n'avait pas renoncé au mon-
de, mais il le subordonnait à son 
état et n'en usait qu'avec modération. 
Lui qui passait des heures à sa toi-
lette et lançait des modes, trouvait 
un charme de petite débauche intime 
à se mettre en pantoufles et à fumer 
une pipe après dîner, en constatant 
avec satisfaction que la digestion s'o-
pérait sans difficulté. Mme Molay-
Norrois, tout en surveillant elle-mê-

me, nouveau travail, ses potages et 
ses purées, se reprenait à l'espérance 
et ne souhaitait pas une gùèmson trop 
prompte ni trop radicale. Leurs deux 
fils, Olivier et Victor, venus successi-
vement en congé, témoignaient à Eli-
sabeth une affection protectrice qui 
lui pesait un peu. Mais ils ne lui sa-
crifiaient aucun plaisir, et ni l'un ni 
l'autre n'avait songé à restreindre son 
train de vie, ce qui eût peut-être per-
mis à leurs parents d'achever un rè-
glement dotal que la jeune femme, 
réduite volontairement à ses seules 
ressources, n'avait pourtant jamais 
réclamé. 

Les parties d'automobiles recom-
mencèrent. On y convia les Derize. 
Elisabeth, ne voulant pas donner à 
ses enfants des habitudes de luxe, re-
fusa d'y prendre part, en invoquant 
les recommandations du médecin qui 
préconisait la marche à pied. Comme 
elle descendait assez souvent de Saint-
Martin pour rendre visite à son père 
et à sa mère, elle rencontra un jour, 
sur le chemin ombragé de châtai-
gniers, les deux jeunes gens qui, l'an-
née précédente, l'ayant reconnue, l'a-
vaient lduée entre eux ostensible-
ment. Vêtue d'une robe de flanelle 
blanche, qui, de son tissu lâche, flat-
tait sa jeunesse, elle tenait Philippe 
par la main, et Marie-Louise qui avait 
aperçu des airelles dans la mousse 
avait gravi le talus à quelques pas en 
arrière. Ils la dévisagèrent avec ce 
sang-gêne où nos mœurs ont cessé de 
voir une preuve de mauvaise éduca-

tion. Contre son gré, le sang lui mon-
ta au visage. Elle voulut se hâter et 
maladroitement se retourna pour ap-
peler sa fille. Us s'étaient retournés 
aussi et ralentissaient le pas. Marie-
Louise la rejoignit au grand trot, et 
ce fut pour lui annoncer : 

— Tu sais maman, tu es plus belle 
que l'an dernier. 

- — Petite sotte, au lieu de raconter 
des bêtises, tu ferais mieux, une autre 
fois, de ne pas me quitter. 

Mais l'enfant avait son idée qu'elle 
prétendait suivre. 

—• Ce n'est pas une bêtise. Puisque 
c'est ces messieurs là-bas qui le di-
saient. 

— Pourquoi les as-tu écoutés ? 
— Parce qu'ils parlaient de toi. 
— Ce n'est pas une raison. 
La petite ne se laissa pas arrêter : 
— Il y en avait un noir et un jaune. 

Le noir a dit comme ça : «Elle a per-
du ; elle est plus maigre. Qu'est-ce 
que tu as perdu ? Et le jaune a répon-
du : « Elle est plus belle. » 

— Tais-toi, je n'aime pas les en-
fants qui écoutent les conversations 
des passants. 

Il y avait plus de seize mois qu'elle 
vivait séparée de son mari. Elle avait 
en effet beaucoup changé, et ne s'en 
rendait pas compte elle-même, sauf 
aux modifications qu'avaient dû su-
bir les anciennes toilettes dont elle 
avait voulu tirer parti encore par me-
sure d'économie. Amincie, amaigrie, 
elle paraissait étirée comme ces tiges 
qui, par leur élancement, donnent plus 

de grâce à la fleur. Les jambes, un peu 
longues par rapport au buste, avaient 
pris, avec l'habitude de la marche, une 
aisance plus libre, une allure moins 
automatique. Le cou allongé et très 
blanc, qu'elle laissait ordinairement 
dégagé, portait mieux la tête. On eût 
dit qu'elle avait laissé tomber comme 
un vêtement ce léger embonpoint qui 
alourdissait et amollissait son corps. 
Les amis des Molay-Norrois, pour la 
plupart, le regrettaient, estimant 
qu'elle dépérissait et que c'était biien 
fâcheux pour une aussi jolie femme. 
Le grand air et sa santé naturelle la 
défendaient heureusement contre le 
lent travail de la peine morale qui la 
minait. Mais ils n'avaient pu empê-
cher celle-ci de ciseler son visage en 
pleine jeunesse. De chaque côté de la 
petite bouche, deux plis s'étaient creu-
sés. L'ovale s'était amenuisé. Entre 
les sourcils se marquait une petite ri-
de. Les yeux noirs, surtout, agrandis 
par le cercle bleuâtre qui les entourait, 
reflétaient une vie plus profonde. 
Tantôt langoureuse, tantôt ardente, 
leur expression, pour qui savait regar-
der, livrait toujours un peu d'effroi 
et de nostalgie, comme ce regard ten-
dre des biches apprivoisées qui, en 
vous mangeant dans la main, ont 
peur d'être maltraitées et se souvien-
nent des libres forêts natales. Les 
jeux du sang sur sa joue étaient aus-
si plus rapide : il affluait et se retirait 
presque dans le même instant. Enfin, 
la voix même avait pris des inflexions 
plus graves, s'était comme abaissée 

d'un ton. Ainsi transformée, avec ses 
robes lâches et ses grands chapeaux 
d'été, elle ressemblait de plus, en plus 
à ces portraits anglais qui donnent 
aux femmes tant de charme et de 
dignité ensemble. Mais c'eût été un de 
ces portraits à qui l'on revient rendre 
visite, parce qu'on n'est pas assuré 
d'avoir épuisé en une fois le sens de 
leur beauté. 

La paix nouvelle qu'felle trouvait 
aux Mélèzes la réjouissait pour sa 
mère. Mais elle entendait sans plaisir 
l'écho des potins qui circulaient dans 
Uriage comme dans toutes les villes 
d'eaux. Que lui importait d'apprendre 
que Mme de Vimelle ne pouvait plus 
sérieusement ignorer la liaison de son 
mari, ou que Mme Passerat avait pro-
mu le conseiller Prémereux au gradé 
d'intendant de ses cuisines ? Un jour 
on lui annonça le futur mariage de 
Philippe Lagier installé depuis peu à 
l'hôtel du parc. 

— Avec qui ? s'informa-t-clle, inté-
ressée. 

— Avec Mlle Berthe Rivière. 
Elle se souvint de la jeune fille qui 

jouait au tennis avec des mouvements 
dont elle dédiait aux spectateurs 
l'harmonie. Avant de remonter à 
Saint-Martin, elle fit un crochet pt>»r 

aller jusqu'au jeu. Mlle Rivière lan-
çait la balle en se gargarisant de rii'eS 

qui chantaient lie plaisir de yiy|i?' 
tandis que son partenaire, PhilipPe 

Lagier, travesti en cavalier servant, 
la dévorait des yeux sans respect. 

— A vous ! lui cria-t-on. 
(A snivre.1 


